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CHAPItRE' 1 - LA DUALITE DE LA MUSIQUE: ENTRE· SACRE ET 
PROFANE 

~~ toutes \es sociétés,~ musique es~~!l~jfiÇ!lti1mS '1U'~._~~u~s!!,e 
.tas mtrin~uement. Elle 'ësl supposée véhiculer toutes sortes7 éiiîotlOiiSëfà"iirait 
B1MT la eapièitTdragir suries individus. . 
La première ".grande force sociale • avoir considéré le pouvoir de la musique en 
occident est\li[r:e1rg~ dans toutes ses acceptions. Or dès que l'on aborde le fait 
religieux apparaff1âdualité du sacré et du profane: le fait musical peut donc etre 
class6 comme sacré ou profane et on assiste • cette classification dans toute 
l' histoire chrétienne. Le fait musical prend en conséquence une dimension religieuse 
plus ou moins cachée. 
Nous pouvons ainsi formuler l'hypothèse que l' ambivalence du regard porté sur la 
musique par la religion a influencé le regard social sur les ihstrumentistes, les 
consid6rant tour' tour comme attirants ou effrayants. Mais avan~ toute réflexion, il 
nous faut déterminer l'influence de la religion dans le fait musical et chez ses acteurs 
instrumentistes afm de valider ootre hypothèse. 

J - Musique et religion 

Tout au long de cet ouvrage, oous avons relevé de nombreux termes appartenant au 
v~ulaire des instrumentistes et qui, corrélativement, appartiennent au vocabulaire 
religieux: passion, vocation, don, souffrance, abnégation, consacre'; du temps • 
son in$trument, termes auxquels s'ajoute le terme soUègique du triJon (le diabo/us in 
Mus/ca), etc. 
Le champ religieux peut nous amener judicieusement' relire chaque concert telle 
une cérémonie religieuse, avec les chœurs, la liturgie, les instrumentistes tels des 
fidèies offICiants, le chefS' tre tel le grand pretre, etc. L'analogie n'est pas 
sans fondement. Le term 'concert . une étymologie latine qui signifie «..e!'0jeter en 
commun ». Son usage étàir-autre ois cosmologique et philosophique et iiidlquàif 

-l ;àééOfifèle la multitude dans l',unité. Aujourd'hui, dans son acception musicale, le 
concertes! une« séance musicale »2 et dans son usage courl!"t, il désigne toujours 
l'accord, l'ensemble harmonieux. Si le public d'un concert musical vient en etTet 
assister et écOuter un ensemble harmonieux, il est aussi dans l'attente, celle de 
l'émotion considérée comme un dO, tout comme les fidèles au cours d'une messe'. 
Pour ~ucoup de spectateurs, c'est le but premier de l'instrumentiste que de leur 
faire ressentir une certaine émotion et c'est justement ce qu'ils attendent de lui. 
Cette émotion a un double sens et une double fonction. Le spectateur espà'e 

1 C'CII+dire 10 rendre sacré, pcu~ mtmc lui vouer UDC forme de culIC. 
• DIcIloJUlaÎre lA Robu1, Paris, 1993. 
• . Nolons que la messe CIl A.wi appeléo «service .. , .du mbne nom que celui que doMC1lI les 
instrumentÎSICS • leu" repréxntations c1aDl un on:hestte. . 
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ressentir une émotiO!1 de l'ordre de la joie, de la tristesse ou encore de la mélancolie 
qui le fera vibrer à la fois dans l'Ame et dans 10 corps et créera une rup..l!:!l~~ 

.. ,q!!,2!idien. Le concert devient ainsi un moment singulier, unique. 'Mais cette émotion 
est aussi celle de la peur, de la crainte, de l'attente parfois sournoise; celle de 
l'accident d'un instrumentiste, d'une fausse note, d'un exercice de style ratél, 
Celte émotion particulière au spectacle vivant ne peut 8tre produite que parce que le 
concert ome une écoute unique, incomparable avec toute autre forme de 
transmission mlJsicale telle que le disque ; le concert introduit une rupture avec la 
vie quotidienne et avec le monde extérieur, et c'est cette rupture qui permet un 
certain recueillement, s'apparentant fortement à un sentiment religieux, et qui 
favorise 1'6nergence de l'émotion, -

Le constat d ' une certaine analogie entre le champ musical et le champ religieux 
nous conduit à noter un paradoxe, Le vocabulaire musical adopte des termes 
religieux alors même que la musique a longtemps été tenue comme hérétique par la 
religion catholique, comme nous le verrons un peu plus loin, Or il est un fait que la 
musique et les musiciens font l'objet d'une alliance historique avec la religion, 
placéo sous le signe de la domination et de la subordination, et c'est peut-être dans 
cette alliance que nous devrons chercher "origine de la dichotomie de la perception 
sociale des musiciens. 

• l , 

, . - .' 
/ ' a) Le vocabulaire religieux des instrumentistes 

Les propos des instrumentistes sont souvent emprunts d'un caractère religieux par 
les termes qu'ils emploient et les entretiens que nous avons réalisés avec un certain 
nombre d'entre eux n'en soot pas exempts; ils font très souvent appel à ce domaine 
de croyance pour tenter d'illustrer le caractère inexplicable, si ce n'est inexpliqué, de 
certains aspects de leur profession. Un de nos enquatés fait ainsi appel au mystêre 
entendu au sens religieux pour expliquer le don de certains instrumentistes. Dans 
l'entretien, on sent la difficulté à parler si ce n'est de religion, tout du moins 
d'ésotérisme; néanmoins la première lui sert de piste d'explication: 

• A wal d~rt. je SQI.s pA$. J>A1"Ot ,\141: Ifa ,\uJlMod ~ ~ WSU ,\~._ 
~t 14 "' 1'0"'" da"", Lt .... ij5ttre k "-t pa • 

Sur la même thématique, une autre enquêtée évoquera clairement la religion pour 
expliquer la communion des instrumentistes lorsqu'ils jouent, ,la capacité de la 
musique à unir et à permettre à des individus parfois très différents d ' obtenir une 
cohérence artistique dans leur travail : 

l '« Le MJ/Is/# ut IIIls ~II ""_lin d'cdClller _1ICI'Obat16 Mmlj//d (II/ ~ cOlflPOslI#lII', IIll'oic./N31n d 
M)II cMfM pDfIWIIII 'Hlltr ct.all akk), C_ /III c/rqw,jaMJ.U ~ "nctser, ~ pwbllc utfrlattd "" MlIIU 
plrlJkta "'" dolwlll ~"IMIII kltour, _13 rifLSJWenl llllraat/~/I.WfI~IIt, par la 1/Tdc~ ~I Ia.fo«e 
(alCXl/wUu 011 peIII s'liklll/fl8r, sur /~ "'OllIe", ~I p//IS klrd, raCOlllalll le coup). TOIII Y passe, MS SInIts 

plrlJ/evz d'IIM 110/# ct l'allln, dJI jaJI M /TaWnttr lUI pas "" 00"'''' l'~ w lIOIu. jIuqII'aJDt 
utrlmu "" la ", .. /tJJre, ~II ~ par la ripjlUloll M noI#S .11 rqfak, !lLt!JL~ 
tH.IIl1sle. ,. In Wll.LENER (Alfred), Pour _ MJCIa/og/e "" l'lnUrpritallolt lllouicole - LA cas du 

' . coiië~"o polIT tro"'IHlU ~ d~ Haydn, Editions Payol La\lS&llae, LaUSAlUle, lm, p.48-49. 

' H'~ ~~141: o't'kLsto~. lu reUgi.o...-. tUa d~ ,\~'o'" ut to~ 
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Ainsi pens6e, la musique permettrait d'atteindre-la profondeur de l'être.et l'humanité 
de chacun. au sens religieux. Par ailleurs, certains instrumentistes rappellent 
l'importance de la musique lors de cér6monies éminemme.!lt religieuses telles que 
les mariages ou les enterrements, aujourd'hui encore fortement christianisés dans 
nos sociétés contemporaines: si la croyance tend à s'effa~! le rite ~~~. En 
ce sens, les instrumentistes sonf d~teîiteürs dè"l'èÎilotion religieuse et viennent 
ajouter à la sacralité de la cérémonie : ils provoquent les émotions, les canalisent et 
les restituent. Par ailleurs, notons que le mariage, tOut comme l'enterrement, est un 
rite de passage dans la religion catholique, accompagn~ par la musique. LorSque les 
instrumentistes disent faire paSser un message ou plus fréquemment faire passer des 
émotions à travers leur art, c'est aUssi l'individu qu'ils font passer d'un monde à 
l'autre, que ce soit dans l'extase, dans l'entr6e dans la société par le mariage ou dans 
le Royaume des Cieux par l'enterrement. Les instrumentistes sont des «p~rs» 
finalement, de leur propre volonté ou non. 
Notons enfin q,l!e les instrumentistes op«ent parfois une analogie religieuse 
inconsciente avec leur propre existence, analogie qui ne réside pas tant dans les mots 
que dans les idées qui viennent rév~ler l'inconscient collectif du monde musical, 
Ainsi l'un des enquêtés atT'mne, à propos des iilstrumehtistes qui ne rentraient pas au 
C.N.S.M,D, ; 

Celte phrase est pour nous particulièrement intéressante, n"OU5 y trouvons là une 
.~ple réfé~~ religieuse, lourde de significations sur l'inconscient collectifdeS 

Ulstrumentlstes. 
Examinons-Ia en d&il : porter une étoile est une référence, une analogie que nous 
nous permettrons de faire avec 1ë pÔrtQé1'étOile de 1 .. communauté juive pendant la 
seconde guetre mondiale. C'est une image extr6mement forte qui évoque le 
marquage social excluant, condamné et condamnable: le port d'une telle étoile 
exclut d'embl6e parce qu'il marque la différence mais aussi parce qu'il effraie; c'est 
la peur de l' Autr~ de celui qui est différent. C'est ici une exclusion tr~s claire de la 
communauté musicale. " 
te Sur le dos» est en revanche un abus de langage: on porte la croix sur le dos et non 
pas-I' 6toile, mais ici ne compte somme toute que cette image inconsciente du Otrist 
portant la Croix. le symbole de la honte, de la culpabilité' et de toutes les erreurs 
humaines qu'il va expier par la souffrance, Cette image est auss~~~ imagé' de 
mort ; ici noUS pouvons l' entendre comme la mort professionnelle de 
finstrumentiste qui va expier son erreUr et son manque de talent par la souffi:ance et 
l'exclusion de la vie professionnelle, 
Enflll, te une lU, vaise 6toile» peut aussi etre entend~e dans un sens religieux, 
Th60logiquéQÎent, dans a rê11gion chrétienne, l'étOile est celle des rois mages guidés 
jusqu'au berceau du Christ, selon l'Évangile de Saint Mathieu; c'est l'étOile de la 
destin6e. Or, dans le langage courant, l'étoile est aussi une référence au destin; 
avoir une mauvaise étOile ou une bonne étoile est censé l'influencer positivc;ment ou 



négativement. Pour.ces instrumentistes qui n'entrent pas au C.N.S.M.D., le destin 
est désormais scellé: la vie professionnelle est déjà envisagée comme un 6ch.ec. 
La métaphore religieuse a ici un poids énorme qui vient renforcer le propos de la 
condamnation du C.N.S.M.D. en même temps que les références religieuses sont du 
plus haut intérêt pour illustrer notre propos. 

b) L'analogie entre musique et religion 

Afin de mieux cemer la dimension religieuse de notre sujet et de valider notre 
hypothèse de l'analogie entre la musique, l'orchestre et le fait religieux, nous allons 
nous appuyer sur l'œuvre d'Emile Durkheim. Les formes ~/~menUlires de la vie 
relig/~e. fi s'agit ici de déterminer si l'orchestre et ses membres ainsi que les 
relations qu'ils entretiennent avec notre société contemporaine ont des 
caractéristiques religieuses, en suivant la défmitlon que donne DUrkheim de la 
religion. 
Dans son ouvrage, Durkhehn construit sa théorie de la naissance du fait religieux i 
partir de l'étude des peuples australiens qui ont un système totémique. système 
auquel est étrangère toute idée de divinité. ce qui n'est pas sans intérêt pour notre 
comparaison avec I·orchestre. Les forces auxquelles s'adressent les rites de ceS 
peuples sont d'un autre ordre. 
Pour Émile Durkheim, la religion est «un aspect euenJiel et permanent de 
l'humanit~ »1 dans la mesure où elle a contribué i former l'esprit humain: la 
relig~!.~.~_~ philoso.e!~~~~iences et le~_~habJ~ment m~_!.~~n,!é 
naissance. Les categories de notre ent.ëiièfeïiïêiiTSèraient donc nées de la pensée 

- religiëüSè. Durkheim souligne de ce fait que la religion est ainsi chose éminemment 
sociale et la défmit ainsi: - - ---------- « Une religion est un système solidaire de croyances et de pratiques 

re/ativu à des choses sacrus, c 'est-à-dire Il~parées, inlerditu, 
croyances et pratiques qui unissent en une mime communaut~ morale, 
appe/~e Église, tous ceux quiy adhèrenJ. »2 

C'est justement parce que la religion est, tout comme la musique, un phénomène 
social que nous pouvons opérer une comparaison avec le phénomène musical: tout 
comme pour la religion, les représentatIons de la musique sont des représentations 
collectives. révélatrIces de réalités collectives, pas nécessairement objectives. Les 
concerts, tout i fait comparables aux rites. nous le verrons. recréent certaines 
représentations sociales tout en les célébrant Ains~ notre analyse nous conduira 
peut-être i déterminer les représentations musicales et les faits musicaux non pas \ 
comme une religion, mais davantage comme l'expression d'une pensée religieuse. 

....-.,...... ---------

1 - L'Église de la musique 

La 'religion est un systàne complexe de mythes, de, dogmes,,~!!~~ d~ 
cérémonies. Le phénomène religieux comprend d~ catégories :pes croY~~UI 
sont des opinions ou des représentations et~tes )Qui sont des modes d. a~~n 
déterminés. La notion de religion dépasse donc rargement.le concept de dlvmlté. 
dans la mesure où il existe des rites sans dieu(x) et des rites d'où dérivent Ie(s) 

dieu(x) ,même(s). . .. 

J 
Toutes les croyances religieuses ont pour caractère com~ la dIVIS choses 
réeIles ou imaginaires en deux genres bien distincts: e s e--1?!2!ane Plus 
encore que deux genres distincts, le sacré et le profane répondent. i u?e 
hétérogénéité absolue: I:.!!!!....tt..I·autre s'excluent radicalement Les mterdlts 
protègent, isolent les choses sacréeS ëi s'appflQuent aux clîosesPrôTlines qui doivent 
être tenues i distance. Les croyances religieuses disent la nature des choses sacrées 
et leurs relations entre elles ou avec les choses profanes. 
Les choses sacrées sont multiples, et ce dans toute religion aussi unitaire soit-~lIe. 
Durkheim souligne que Je christianisme lui-m&ne sous sa form.e c~ohqu~ 
recoMait une multiplicité de choses sacrées: outre la triple per50Mallté dlvme qUI 
en même temps n'en fait qu'une, le christianisme reconnait'comme sacrés les anges. 
la Vierge Marie. les saints. etc. 

Pour être efficaces les croyances religieuses doivenJ.!,!!~I~.!iv~ appartenir au 
'groope en tant que 'personne sociale elêit ~aire l'~nité. ï.êS ~e~bres de cette 
collectivité doivent y adhérer et réaliser les fltes qUI en sont solid8lfes. Or, selon 

Durkheim. 

« Une société dont les membres sont unis parce qu'ils se représentent 
de la mime manlire le monde sacr~ et ses rapport! avec le monde 
profane, et parce qu'Ils traduisent celte représenUllion co~mune daM 
des pratiques identiques, c'est ce qu 'on appelle une tgllSe. Or,!!!!!!:L-

I ne rencon/rOlU pas. daM l'histoire, de religion saM tglise. »1 
I~~ -

Il peut paraitre abusif de comparer la collectivité formée par l'orchestre i ~ Église. 
Et pourtant elle correspond i la défmition qu'en donne Durkheim:. les 
instrumentistes partagent la même foi - et ils emploient ce te~e - en la ~uslQue. 
dans les valeurs qu'ils lui attribuent et que selon eux eUe véhICUle. La MUSique est 
pour eux la première des choses sacrées dans leur système ~e valeur. dans ce cadre 
de vie précis bien entendu. Ils entretiennent donc tous le même rapport aux cho~ , 
sacrées et profanes. et leurs pratiques sont correspondantes. Ils formen~ donc bien \ 
une Église. mais une Église d'un type particulier qui a !es caractéristiques ~e la 
musique: elle est limitée dans le temps. circonscrite i .un heu,et non reproductible i 
l'Identique. Elle n'existe que lorsque les instrumentistes se retrouve."t et la font 
viVre. La musique. comme la religion. est chose éminemment collective et elle ne 
prend sens que lorsqu' eIle est, mise en acte. 

1 DURKHEIM (Émile), op. cil.. p,I03. 



Nous allons désonnais tenter de montrer la parenté de l'orchestre avec les tribUs qui 
ont fait l'objet de l'étude de Durkheim sur la religion. Notre propos est de démontrer 
la pertinence de l'analogie entre ces tribus unies Itar une religion et l'orchestre, dont 
les membres sont unis par la muslqÙè. L'analogie religieuse n'ëst certes pas)e fait 
du hasard ; elle intéresse notre propos au plus haut point p\lisque c~est l'influence de. 
la religion sur les exécutants de la musique et sur leur perception endogène et 
exogène qui nous intéresse. 

2 - La parenté du clan et du pupitre d'orchestre: le totem 

Dans les tribus australiennes étudiées par Durtheim, le groupement fondamental de 
la communaut6 est le clan. Dans le cadre de notre étude. si l'orchestre peut ~e 
assimil6 al! une communauté religieuse, alors nous devrions rencontrer un 6quivalent 
à la notion de clan et il s'agit du pupitre. C'est l'unité la plus proche de ce que 
Durkheim nomme le « clan» et qui sera notre repère théorique pour effectuer nocre 
comparaison. 

Dans les tnbus australiennes, les individus qui composent le clan, et qui sont donc 
collectivement désignés par le même nom, se sentent unis par un lien de parenté 
particidier et se considèrent ainsi comme une famille. Or c'est bien le cas des 
instrumentistes d'un pupitre: on parle d'ailleurs de famille de pupitre. Par le simple 
fait de jouer d'un même instrument, on leur attribue le même nom (les violons, les 
flOles, etc.) qu'ils fmissent par intégrer comme le leur et qui les unit aux autres 
membres du pupitre. 
Urie autre analogie entre clan et pupitre réside dans le fait que le clan n'a pas de base 
géographique et qu'il n' en fonne pas moins une unité. Ainsi il existe différents 
pupitres du même instrurnent dans différents orchestres situés dans différentes villes 
sur le territoire national. Pour autant ils n'en ·forment pas moins une unité, mame si 
celte unité ne se matérialise pas nécessairement: ils jouent du même instrurnent, ont 
les mêmes pratiques et se reconnaissent comme appartenant à la mme ,famille de 
pupitre. Ils sont unis par leur totem, leur symbole commun, l'instrument. Notre 
propos est ainsi coh6rent avec celui de Durkheim, d'autant plus si l'on considère que 
le totem peut &tre un objet, pas n6cessairement un etre vivant. Dans les tribus 
australiennes, ·10 nom qui désigne collectivement les individus d'un même clan est le 
totem. Il symbolise le ciao, est celui de cIJacun- de ses membres, en même temps 
qu'il lui appartient Dans un orchestre, c'est l'instrument qui désigne le pupitre, qui 
en est le totem. Le pupitre porte son nom, en même temps qu~i1 appartient à chaque 
instrumentiste qui entretient lIne relation très privilégi6e avec lui. 
Deux caraàéristiques du totem dans les tribus australiennes retiennent en outre notre 
attention dans leur pertinence avec notre propos: le mode d'attribution du totem et 
son caractère sacré. 
On distingue ainsi deux circonstances d'attribution du totem dans l'enfance. Le 
totem peut s'acquérir 1\ la naissance, par Ia .voie paternelle ou maternelle et nous 
retrouvons là l'influence fondamentale des parents dans le choix de l'instrument de 
l' enfant, qui met au jour l'illusion de ce choix; il répond davantage à une imposition 
sociale qu'à un ~l choix conscient 
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Le totem ~ibu6 peut· aussi être celui (i'~ ancêtre mythique .qui . serait venu 
féconder la mère. C'est donc un individu extérieur al! la famille qui va influencer le 
destin social de l'enfant. Or c'est bien l'un des modes d'acquisition d'.un instrument. 
Comme nous l'avons vu. certains instrumentistes relatent que le · choix de Ielir 
instrument est dO 1\ l'influence d'une personne extérieure 1\ leur famille nucléaire, 
ami de la famille, professeur rencontré par hasard·, etc. Il Y a ici indéniablement une 
analogie entre l'attribution d'un totem et celui d'un instrument chez le jeune enfant. 
Par ailleurs, dans les tribus australiennes, chaque membre du clan est investi d'un 
c:aractèr~ sacré parce qu'en lui coexistent l'individu et le totem, comme en chaque 
instrumentiste coexistent l'individu et le musicien (donc l'instrument). Et ceci peut 
aussi ~pliquer la croyance répandue dans le monde musical qu'un instrumentiste 
ressemble et a le caractère de son instrument. Nous sommes exactement · dans la 
croyance totémique. comme nous l'explique Durtheim : le membre d'un clan porte 
le nom du totem et l'identité du nom implique et suppose, pour lui, l'identité de 
nature. 

Enfin, Durkheim nous apprend que dans le cadre du totémisme, il faut considérer la 
tribu dans son ensemble pour appréhender correctement la religion qui unit ses 
membres. OIaquÉi clan a certes son propre culte autonome, mais 1i6 1\ tous les· autres 
cultes de tous les autres clans et c'est ce système complexe .qui fonne la religion 
totémique. De même. on ne comprend l'orchestre que si on l'envisage dans sa 
totalité, tout en considérant chaque pupitre, chaque fonctionnement de pupitre seul 
et dans sa relation aux autres, puisque tous sont liés pour faire fonctionner 
l'ensemble. 

3 - Le symbolisme 

L'analogie entre musique et religion se révèle également par la présence du 
symbolisme dans l'un et l'autre domaine. 
Selon Émile Durtheim, la religion totémique en vigueur dans les tribus qu'il a 
étudiées est la religion d'une force anonyme et impersonnelle qui se retrouve dans 
chacun de ses fidèles sans jamais se confondre avec eux. comme la musique se 
retrouve en chacun des instrumentistes sans pour autant se confondre avec un seul. 
Cette force est ind~pendante, les préc«le et leur survit. Elle est en· réalitë le « dieu » 
de chaque culte totémique, comme la musique ou l'objet musical est le dieu de 
chaque pupitre. C'est pourquoi Durtheim afl"&nne que le totem - tout comme notre 
instrument de musique -

«n'ut que kI forme matérieUe ,sOUJ laquelle e,st repréJentée aux 
~ imoglnotionJ cette substance immatérielle, cette énergie diffuse il 

lraYe'rs toutes ,sortes d'lires liétérogines. qui ut. seule. l'objet 
vbllable du culte. ,.1 

L'instrument de musique est une représentation matérielle de l'objet musical et les 
in.strumentistes lui portent une attention toute particulière: il y a comme une fusion, 

1 DURKHEIM (Émile). op. cIL. p.331. 
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très souvent, entre I~instrumentisto et l'instrument, .l'un 6tant consldér6 comme le 
prolOngement de l'autre. Certains de nos instrumentistes nous ont con~ leurs 
extr&nes difficul~ , se séparer de leur instrument. même pendant leurs vacances ; 
d'autres racontent le besoin de contact physique, presque chamel, avec lui. 
Durkheim nous apprend par ailleurs que le totem est une source de vie morale pour 
le clan : les individus qui ont le même totem se reconnaissent des devoin les uns 
envers les autres. Ils sont moralement li~ les uns aux autres et ce sont ces devoirs 
qui forment . la' parenté. Le principe est le· même au sein d'un pupitre et plus 
g6néralement dans le monde de la musique : les instrumentistes qui jouen( d'un 
mame instrument semblent parfois se reconnlÛtre comme un lien de parenté, parenté 
qui d'ailleurs ne se fait que par l'instrument; ils se reconnaissen( ainsi un devoir 
d'assistanœ lors des concerts .ou des répétitions, par exemple, ou bien de conseils 
tant sur la technique instrumentale que sur la mécanique de l'instrument si besoin 
est, etc., tout ceci par le simple fait qu'Ils estiment appartenir, la même famIlle en 
vertu de leur instrument Ce sentiment permet le maintien de l'unit6 du pupitre. Sans 
que œ principe moral soit aussi fort au sein des pupitres d'orchestre qu'il l'est au 
sein d'un clan. ce sentiment d'aff'mité et d'appartenance est sutrl88lJUDent fort en 
tous les cas pour former une unité et une solidarité, sentiment qui a trouvé son 
expression dans quolques anecdotes que nous ont rapportées nos in~trumentistes. 
L'un d'entre eux nous a ainsi raconté comment. après un accident. Il s'est trouvé 
temporairement ~ I~impossibilité de tenir physiquement son poste, et·comment 
les instrumentistes . de son pupitre se sont partagé son travail durant les concerU, 
assurant ainsi sa place dans la discrétion. C'est presque un principe de solidarit6 
familiale qui est ici à l'œuvre. 

Ainsi dans l'orchestre, ce que l'on peut considérer comme uno force religieuse - la 
Musique - est pensé sous la forme du totem - l'instrument - par la loi de la 
contagion, Le. les sentiments éveillés en nous par une chose immatérielle so 
communiquent au symbole qui la représente. La chose et son symbole sont I~ ; le 
second, mata-iel, nous permet de penser la premiùe, immatérielle. L'instrument 
représente la Musique et cela justifie son culte .. 11 est son emblème, son symbole, co 
qui permet aux instrumentistes de sentir la musique s'incamer. Or l'emblàne est 
fondamentalement une source de la vio religieuse. 
Les symboles sont n6cessaires pour maintenir en éveil la pensée religieuse: pour 
perdurer, elle doit s'inscrire dans des symboles matériels ayant la capacit6 de durer 
et qui vont la maintenir dans les consciences' leur simple vue (c'est aussi la 
fonction du concert qui réaff"lItne périodiquement l'existenœ de la communauté). 
Les marques sur le corps sont ainsi une forme de symbolisme qui permet .de se 
rappeler et de rappeler aux autres l'appartenance à un groupe, comme le font les 
marques. corporelles chez .certains instrumentistes, la plus visible d'entre elles se 
trouvant dans le cou des violonistes. Ils en sont souvent fiers car elle montre lour 
appartenance' un groupe et ils la perçoivent comme très valorisante. Cette marquo 
fait d'ailleun double emploi car elle. permet aussi de révéler leur travail: plus la 
marque est importante, plus elle démontre leur professionnalisme, témoignant de 
leur activité en tant que membre du groupe. 

1 Que l'OD peme au-mytiae du Stradivarius pour let violooistea, objet d'ua vérilable çallc. 

, 4 - L'autorité incatnée 

Selon Durltheim, la force collective d'une société'n'est pas toujours extérieure à ses 
membres: eHe peut s'incarner momentanément -en un groupe.ou un individu qui est 
alors transporté par elle et en dehors de son 6tat"nonnal. La communauté s'incarne 
alors et c'est bien ce qui se produit lors de certains concerts, ces représentations 
musicales cxtra-ordinaires qui marquent les esprits des instÎ'Umentistes. Le chef et 
l'orchestre se transportent mutuellement dans un état qui s'apparente' la transe. 
comme nous le verrons un peu plus loin. Cet 6tat. peut être considéré comme la 
manifestation de la force collective, de la société incarnée en somme. 
L'un de nos enquêtés évoque ainsi le don que l'on reçoit lors de-certains concerts 
hors du commun, type de concert que l'on peine , défmir mais qui est sembio-t-il 
assez rare : œ sont des 

• co...oats C,Itt11ID,,-I..«Uu •• • t~ •• • ~',,14 ani"" ,ua 
111~ tt-u~. mals qui provoq~1 un. ~ fAb4.dtlol,lt. 

Mais pour œla, itfaut être prét' recevoir : 

• ,,_"-III t'es prft A tc-œ .... Prft ", ... JI ~ ••• ~ ... . ,. "lU t'es J"'ft 
". rucvoW. ,,~oc uLt Iks par»lu ... . 

Nous sommes ici dans l'élhique. de la réception et on sent poindre un aspect 
religieux dans les termes des instrumentistes : être prêt , recevoir suppose une 
certaine initiation mais aussi que l'on attende quelque chose. Et les termes employés 
,pour défmir cet impalpable reçu ne sonl pas sans nous évoquer une certaine 
euphorie: ces concerts seraient comme une drogue, provoquant ce «~ 
fA~~ qui - peut-être - serait leur moteur; ce sont dans ces momenas-Ià qu ' ils 
estiment faire « ...... be4I .. tM.tticr". Ces quelques instants intenses justifieraient toutes 
les peines et les sacrifices présents et' venir; y compris les con"certs moins bons, ces 
moments «~ ~,., «,,14 ~,. et que l'on supporte en attendant le 
moment de grice que provoquera un cOnœrt prochain. L'un des enquatés dira plus 
clairement: 

• ri. 11 ' ~ o4ItigDriu 1 U 1M4_...t.. U co...ul't ",-bIUIblc ct U ~ 
,,14· .... J'II"lI'". o·ut-"'~in "lU ... [ ... J. AIt DMt, 0... , .".i.t ~. b~ j· .... ·Cf\. 

-.~ ~ Le gl1l...d --....t. il ut lA [il montA: sa ~1e~ ~ il FUU'" 
·IA. ' 

Wotons que tous les instrumentistes J'accordent i dire .que « u cati. ttUllgÎ.<\1U tA .. 
--.urt ~ ne peul avoir lieu que dans une triple relation: le public, le chef 
d'orchestre et enfin l'orchestre, avec pour certains, la Musique en quatrième 
élément, qu'ils él~vent au rang d'entité. La rencontre.de œs élémCl1ts provoque une 
« lti...u~ ~ qui n'a lieu que dans la communion, mais - ~tous sont d'accord sur, ce 
point':"la condition sine qua non que ·Ie cbefsoit exceptionnel: c'est lui le vecteur 
entre la muslquelles instrumenlistes et le public ; il est Je point de çonvergenœ et de 
rayonnement entre .cos deux pôles que sont les instrumentistes d'un côté et le public 
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de l'autre. Il détient la musique, la pouMe et a la capacité de la retransmettre aux 
uns et aux autres. • 
De façon plus prosaJ'que, nous pouvons supposer que les concerlll extra-ordinaires 
ont lieu lorsque le chef possède r&lllcment son métier et qu'il a une vmtable 
intention musicale et artistique lors de l'exécution de l'ccuVre. Il a donn6 un sens à 
l'ccuvre musicale, qu'il va transmettre au public par l'intennédiaire de l'orchestre. 
Ce dernier ne peu,t être sublimé si le chef n'a pas de projet artistique et qu'il ne le 
conduit pas vers un objectif précis. Nous poU\lOns dès lors faire l'hypothèse que le 
"public perçoit l'oSmose artistique ainsi créée entre le chet: l'orchestre et l'ccuvre, et 
que cette osmose vient sublimer sa propre r6ceptlon. 
Ces diffé,rents types de réception sont observables à la fm des représentations, 
lorsque vIennent les applaudissements: leur dur&l et leur intensité, accompagnés ou 
non de cris d'enthousiasme, nous pennettent de mesurer le caractère extra-ordinaire 
du concert et le degré d'adéquation entre le public, le chef et l'orchestre. Tout le 
cérémonial du concert est un rituel qui, parfois,quand les conditions sont réunies, 
quand le chef/prêtre est inspiré, parvient à se transformer en un moment inoubliable 
et euphorisant qui n'est pas non plus sans nous rappeler une certaine forme de 
transe 1. 

La communion musiCale (autre terme que nous pourrions appréhender de façon 
religieuse) est une expérience souvent mise en avant par les instrumentistes comme 
étant quasi mystique et pouvant réunir des &tres totalement différents dans le partage 
de la musique. Nous retrouvons ici le mythe de la communion totale dans la 
musique, qui relève davantage de l'expécience singulière que d'une réalit6 
quotidienne. Cette illusion permet d'.oublier les barrières sociales que met en place 
le monde de la musique dite sérieuse, expression de la société dans son ensemble. 

S - Le rite du concert 

Les rites sont l'une des caractéristiques fondamentales des religions qui pennettent 
au groupe de se réaffinner périodiquement. Ils dépendent des croyancéS mais 
agissent aussi sur elles. Le concert en tant que rite est ainsi pour l'orchestre 
l'occasion de réaffIrmer son existence et sa communauté de pen •• 
Tout rite a un double aspect, l'un positit: l'autre négatif. Le rite négatif réalise un 
acte de séparation entre le sacr6 et le profane, il formule donc des interdits, des 
tabous

1
• L'interdit religieux provient de l'autorité qu'inspire la chose sacr&l et fait 

en sorte qu'on ne puisse pas lui manquer de respect. On compte ainsi deux types 
d'intordits religieux: d'une part les interdits au contact, qui sont des tabous 
primaires dont dérivent tous les autres et qui inaintiennent le profane en dehors de 
tout contact avec le sacré; d'autre part les interdits au regard qui soustraient les 
choses sacr6es au regard des profanes. L'un des interdits au contact que l'on peut 
observer asSez aisément dans le monde de la musique est celui de l'instrument. 

1 Nolum quo l'oa nlDCOIIInI IOIIYCIII de leu... n!fi!1aIœS daIUI la liUaalliR musicaJo. Ainsi Dominiquo 
Saudiooo • propos de Maaucl Rosenthal: «C'UI dœu ... liai -00IttI. pt"OClN pGUlN d' __ 
d'_ "yltlqw. qile Manwl Ro.nthal a COIIiJJIII cd Oi"CMsIn d l'a jâll • IIIrfXUMr.» la 
SAUlXNOS (DomiDique), Mœwcl Ro.rUItaJ - cm. .,Ie, op. cil., p.20-21. 
• Le tcnnc de tabou proYient des lM""," m61anésiames ct 0$1 utills6 poUl" cl6aiper l'iDstitutloa eu vertu. 
de laqudle cerlaÏDes ehOsa IODI retiRa ,de l'usqc COImI~ 

L'envie de toucher un instrument est assez répandue en même temps que le geste 
n'est pas si aisé. Il y a bien ici quelque chose de l'ordre du sacré, de la éhose sacrée 
et de la conscience que de pouvoir toucher un _ obJet sacré' relève du privilège. 
D'autre part, l'un des interdits au regard consiste dans le fait de ne jamais voir révélé 
au public tout le travail préparatoire au concert que sont, par exemple, les 
répétitions. Elles sont un aspect de la vie musicale que le pubJic n'est pas supposé 
entrevoir et qui lui est la plupart du temps soigneusement caché, surtout lorsqu'elles 
concernent la préparation des solistes concertistes. 

Dans la théorie de Durkheim, le rite négatif aboutit . à deux interdictions 
fondamentales. La première instaure que la vie religieuse et la vie profane ne 
peuvent coexister en un même lieu. Il faut donc instituer des emplacements tels- que 
les temples et les sanctuaires afm d'exclure le profane ou encore, dans le cas qui 
nous occupe, des salles de concert ou des festivals. C'est d'autant plus exact dans le 
cadre de la musique d.ite sérieuse: elle a ceci de particulier qu'elle ne s'exécute pas 
n'importe où, dans n'importe quelles circonstances; d'une certaine façon, elle tient 
le profane à distance, non pas par ses qualités intrinsèques, mais en raison des 
représentations sociales qui lui sont associées et qui lui confèrent quelque chose de 
sacré. Il est très peu courant, par exemple, de rencontrer des ensembles, même à 
effectif réduit, jouant de la musique dite sérieuse dans la rue lors de la Fête de la 
musique à Paris. Or, il est aisé d'observer l'attroupement que peuvent provoquer ces 
rares ensembles lors de cette même Fête: en dehors de Il'aspect esthétique et 
artistique qu'ils peuvent posséder, il y a incontestablement quelque chose 
d'inhabituel et d'incongru à entendre une telle musique en pleine rue; c'est la 
pénétration du sacré dans le monde du profane. Mais la tète étant aussi un 

, événement social qui permet d'inverser dans une temporalité limi~ la norme d'une 
société, c'est l'un des seuls temps sociaux pendant lesquels Ia.musique dite sérieuse 
peut pénétrer le monde profane. 
La seconde interdiction instaure que la vie religieuse et la vie profane ne peuvent 
coexister dans la même unité de temps. Il faut donc, de même que pour les ,lieux, 
instituer des temps r~ervés au sacré dont sont totalement exclues . les occupations 
profanes. Le concert est ainsi un temps de rupture avec la vie quotidienne, il instaure 
une temporalité particulière selon le rythme de la représentation. Les règles mêmes 
de la tenue à adopter avant, pendant et après le concert excluent toute contagion 
avec le profane: observation du silence, réglementation des applaudissements, 
retenue pendant l'exécution d'une ccuvre, etc. ces différentes règles qui ne valent 
que pour le temps de la représentation. instaurent le temps particulier du concert en 
ruptUre avec le temps passé ou le temps à venir. ' 
Les rites confèrent par ailleurs des pouvoiFS efficaces et on ne peut s'engager dans 
uns cérémonie sans une initiation prialable qui introduit dans le monde sacré, au 
moyen de j~ne. de retraite, de silence, 'etc. Cette initiation est tout autant valable 
pour le public que pour les instrumentistes. L'initiation du public se fait dans le 
temps qui précède la représentation musicale; le spectateur entre dans la salle, 
s'installe, observe les autres spectateurs, se prépare à faire silence en parlant 
justement beaucoup avec ceux qui l'accompagnent, déplie et lit éventuellêment le 
programme du concert, ce que par convention tacite il n'est pas en droit de faire 
après, s'éclaircit la gorge. etc. 

f) " 

http:COIIdI.II


L'initiation est différente pour les Instrumentistes et ne concerne pas le même temps 
social puisqu'elle a lieu dans le temps de leur formation; Elle est faite de sacrifices 
et souvent de douleursphysiques, . r~I!IanU'impdrtanco de l'ascétisme. Tout Interdit 
a en' effet un caractère ascl!tiqueet toute religion ÇOndent l'ascétisme au moins en 
genne, dans la mesure où la pratique de l'ascèse, qui entraln~ nl!cessairement la 
douleur, souvent perçue comme un aat de gr4ce qu'il faut rechercher et susciter 
même artificiellement pour obtenir les pouvoin et privilèges qu'elle peut. donner, 
transfonne l'individu qui s'I!lève alon au-de~us des autres hommes., La douleur 
aurait ainsi un pouvoir sanctifJ8llt et gmèrorait des forces exceptionnelles; que l'on 
songe simplement à la Passion du Cuist 'etaux croyances qui l'entourent. 
L'ascétisme sert ainsi d'autres fins que des fins religieuses: la société elle aussi 
réclame un surpassement de la douleur, entendue au sens gl!nml, pour que les 
individus puissent accomplir leur devoir envers eUel

• L'ascétisme a cette marne 
importance dans le monde musical et notamment dans la scolarite! des 
instrumentistes; si l'on considère en effet leur scolarite! comme une initiation lUX 

cérémonies du sacrl! que seraient les concer1:l, l' disme dont les instrumentistes 
font preuve au cours do ces annl!es P(end un nouveau sens. 11 s'agirait a10n d'une 
prl!paration en vue de leur intronisati!>n, une entreprise de séparation de plusieurs 
années d'avec le monde profane pour micux ,'inte!grer au mondc du sacrI!: en 
sl!parant les étudiants du monde non musical. les diverses institutions musicales les 
isolent pour ne leur donner que l'objectif de la musique, l'introspection et le 
contrement sur eux-mêmes qui leurpennettront de devenir de bons instrumentistes 
et d'inte!grer ainsi le monde professionnel. Somme toute, cette prl!paration ascétiqùe 
leur pennet de se prl!parer à la carrière de soliste, à la solitude et à l'ascèse accrues 
qu'clle exige. 
Par ailleurs les douleun I!voquées par Durkheim au coun de cette prl!paration ne 
sont pas sans nous rappeler les douleun vl!cues par les instrumentistes au coun de 
leun annl!es de fonnation et qui sont souvent envisagées comme un mal nl!cessaire, 
une aub'e initiation au monde du sacrI! ; les douleun physiques ont longtemps été, et 
sont peut-ftre encore le signe du travail convenablement accompli ; de même, 
certains instruments provoquent des douleun (aux doigts. au poignet, au cou) qui 
sont considérées comme autant de signes distinctifs valorisants qui 'inarquent 
l'ascl!tisme de celui qui les subit. Comme les membres des tribus australiennes 
prennent modèle sur de grands ascètes, les instrumentistes prennent modèle sur de 

1 Seloll Dwtheùn, les croyaDCCS lUI' la douleur .1IO I0Il1 pa lUIS IÎ>lldemeDl : t\ lA ni," poiUIf ""sI dOlIC 
poulbM qw " /'1toM_ ut mlTafM ml re~.1fI. ct l'abMgailolt. ail tMlDcIw_ lk ." .4 paT 
colllhpHII4 ct /Q 1tItfIfra>ta. ".P111"" 'II ... /Q redolltlt JXU: //,.. i-J __ ,'àcqullJu ~_ ... ", 41 
• , &no/n""li condIIJotI tU l'aiIMr.t qwlqw 4I~. MalI polir «/Q, // ut ~tuab" ",,'//, »II 
Q:~, ., c '.6t « ct qvol ,.,..", lu praIIqau aa/JqJlq. lAI do""" "" '''.6 /lttpoM'" IN ~ doftc 
JX1I du crvatI/J, arbitra/Ta .t ,/JrlI46 ; C ' •• _ k,w, .«»an ri 1'/totrI_ • fonte .t N 1nlllfN, oit 
// acq.dert . i qvo/ltb lk dlmtireu.",.,., et d'mdwant:isoiu luqwllu // Il)1 a JXU tU nllglolt. MlIH, 
po'" qw '" rûwltat lOti ob""", // ut boft qw /'ldlal MC;tlqw yi .. ,.. 6'1Jtc<JnM, i .. IM ..... ", ." d., 
".nDIfttlga pa11/ctJlkn dottl c'ut. fJOfIr alrul dtn, /Q JplclalUi lk nprl .. ,.,." pnlqtl6 awc e:rdl, «t 
a.r".CI lk /Q .,. rtJwU. ; car Ils _ co.w ... mI/DItl lk lItOdilu .iYGoU qullnclle", ct l'(/forl. T.I ut 1. 
rd. /Urtonqw du grands axèln. Qwœtd 011 aNJ/yN datu k tIIlD// Inn falU ., ."" gutU. 011 N 
lkllllJlltk qwlf6. .n pnI lin la fin II1II., On ut fmp~ lk c. ({II'// , vt'0lflrl ~ • .. 1"'0 "" 'lb 
",qfo_", "ollT """ « qttI ptUlltHuw ordlnalntrwN lu ItotrIIHI. Mau cu Olll1Y1ncU _ lfI«ua/Ta 
poUl" .IfIn/Gr1r cIwz IujidiI., 1I1I6I4f!battI dIgo(Jt lk la .,. jQclk d du p/aII/n CO_IIIU. ".PIII qll'ruN 
;/~ ... n.. bwt tnip lraiII pov qw /Qford. ne. _/# JXU trop heu. Iljat1t qw qwlqllU IIIU uogirr>rt 
poUl" qw la wwyrNte, re. ail niHla ",,1 comlmL • ID DURKHEIM (Éa\iIe), op. cil., p.$J6-'J7. 

246 

grands .solistes ou sur de gran~ noms d(j i ' histoire de la musiquc dont la vie a 
souvent 6t1! romancl!o (c'est le cas de: Beethoven, Schumann, Ravel ou encore 
Ysaye, Menuhin ou Gould) et qui. de co fait, leur donnent un but ascétique presque 
impossible à atteindre (parce que ne relevant pl!' n~airement de la réalité mais 

. plutôt de l'imll8inaire social). Ces modèles les confortent dans l'idl!e qu'ils sont sur 
la voie de la consécration puisqu'ils suivent ce qu 'ils 'croient ~e la même voie que 
celle de ces grands personnages. 

Le rite positif relève d'une aub'e logique que le rite nl!gatif et · repose sur deux 
principes. Le premier d'entre eux est que ce qui affecte la partie affecte le tout. Dans 
la pensI!e religieuse, la partie vaut le tout, elle a les mêmes pouvoirs et les mêmes caract= (de même qu'un instrumentiste d'un orcheSb'e vaut tous les aub'es). Toute 
action envers un individu se transmet donc à ses parents, ses voisins; etc., en somme 
ceux dont il est solidaire. C'est à nouveau la loi de la contagion que nous avons dl!jà 
rencontrl!e. Cette contagion n'est pas sans nous rappeler l' interdq,endance des 
instrumentistes avec leur entourage familial qui bml!ficle bien souvent de leur 
prestige social du simple fait qu'ils appartiennent à la même famille. 
Le second principe est que le semblable produit le semblable. La figuration d'un être 
ou d'un ~ produit cet être ou cet état par la mise en œuvre du rite positif. Ainsi le 
c:érl!monial d'une représentation musicale · fmit par produire un réel · I!tat émotif 
ctrl!moniel chez les officiants ct le public. 
La signifkation des rites positifs est avant tout morale et sociale. Ils sont respectés à 
cause de la tradition, el~même éminemment sociale. Il s'agit de rester fidèle au 
pasU et de p~er la physionomie morale de la collectivite!. Le rite positif 
revivifie les I!I\!ments les plus essentiels de la conscience collective et ranime le 
sentiment d'unité de la collectivite!. 
Le rite positif a par ailleun un aspect réabtif et esthl!tique, proche des 
représentations dramatiques ou musicales de nOb'e propos. Son but est assez 
similaire: il est I!tranger à toute fUi utilitaire, il n'a qu'un but de, diSb'action. Les jeux 
et les principales formes de l'art sont nI!! de la religion et ont longtemps eu ce 
caractère en raison du fait que le culte est aussi uile recrl!ation: les r6a1itc!s que 
tigurent les religions ne sont possibles que si l'imagination des individus les 
transfigure. L'art sublime aussi la religion et les forces religieuses en les 
reprl!sentant, en les matérialisant. De la même façon, la musique a le pouvoir de 
crI!« et de recrl!er les I!motions ; aujourd'hui, on assiste aussi à un concert pour que 
l'\!motion d'une œuvre soitcrél!e voire recrl!« ai on l'a dl!jà I!prouvl!e. Ainsi le 
public décide souvent de la qualite! d'un concert en fonction de l'I!motion qu'il a ou 
non ressentie. C'est aussi le câs pour les disques que les critiques jugent souvent en 
fonction de ce même critère dont ils attribuent la responsabnite! aux instrumentistes . 
Mais c'est ausSi le cas des compositeun, censl!s créer une motion en créant ,une 
q:uvre. L'un des cas les plus ctlèbr~ de réception I!motionnelJe diffICile ~ la 
réception du public parisien de la crl!ation du Sacre du Printemps d'Igor StravIDsky. 
En effet, Le Sacre fut dirigl! d'un bout à l'autre par Pierre Monteux, Ion dc sa 
crœtion en 1913, au milieu des huées, des sifflements et des vols de chaises: la 
chorl!graphie de Nijinsky, le public surtout constitul! d'abonnés, le thème paTen de 
roeuvre, les costumes faisant rl!fl!rence à la Russie palenne n'I!taient cer:tes pas 
étrangers à co scandale. Maa c'est surtout la ditlkultl! de la mise en place rythmique 
pOur les instrumentistes et le sentiment de 4C bruits,. dl!sorganisl!!, d'absence 
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apparente de motifs et de repères qui perturbèrent fortement le public qui ne reçut, 
ce jour en tous les cas, aucune émotion acceptablè et rejeta l'œuvre de Stravinsky. 

Notons nWirnoins que le rite positif n'est pas que récréatif. Les forces morales qui 
sont exprimées sont Relies par le simple fait qu~ les adeptes pensent qu'elles le sont 
ct c'est ce qui les rend efficaces. C'est ainsi tout le bénéfice du concert: une fois la 
communautéréllff"lnIIée et les émotions exilltées par la sensation de mise en 
présence avec une force supérieure qu'est la musique, le quotidien peut reprendre 
avec davantage· de vigueur pour tous les officiants ct les spectateurs, avec ce 
sentiment d'avoir vécu quelque chose de particulier ct de transcendant qui n'est ni 
plus ni moins que la sublimation de la communauté ct de ses membres. Et pour 
Durkheim, cette réaff'lnIIation qui tend lia sublimation est une Relie nécessit6 pour 
toutes les sociétés. 

En nous appuyant sur l'œuvre d'Émile Durkheim, nous avons essayé de mettre l 
jour la paren~ des fondements de la pensée religieuse et de ses caract«istiques avec 
la communauté de l'orchestre telle qu'elle se donne l voir aujourd'hui. Les 
analogies sont nombreuses et on ne peut que s'Interroger sur les liens qui unissent la 
musique et la religion chrétienne, en particulier. Il est un fait que toutes deux ont ~ 
particulièrement liées dans l'Histoire occidentale, unies dans des relations 
d'attirance et de répulsion, de domination perpétuelle de la musique et de Ses 
exécutants dans une lutte pour le Pouvoir. Tout laisse l penser, comme nous allons 
le voir, que le pouvoir de la musique sur les Ames l'a rendue incontournable pour les 
dominants et que toutes les époques de notre histoire ont w des luttes s'engager 
pour la dominer, la préserver en tant qu'attribut du Pouvoir justement, mettant en 
port&-l\-faux les exécutants de la musique, tour l tour et · parfois simultanément 
respectés pour leur savoir« supérieur" ct méprisés de n'être que des exécutants. 

Pour appuyer notre démonstration de l'analogie entre musique ct religion, nous 
allons désormais étudier le phénomène de la transe, éminemment religieux mais 
nettement moins conno~ dans le sens commun, dont la pamcularit6 est de ne 
pouvoir se déclencher sans le concours de la musique, une de ses composantes 
nécessaires et fondamentales. 

c) La transe 

La trlU130 est un phénomène qui fait partie des cérémonies religieuses dans de 
nombreuses sociétés, y compris dans la société ooc14entale, et gui est presque 
toujours déclencltée par la musique. Ce dernier point esN"ondamenuil : on attribue 
ainsi aux instrumentistes le pouvoir de déclencher la transe, un état psychologique et 

physique ~tra-ordinaire, incOntrôlable, proche du phénomène de ' possession l
, et 

perçu très souvent comme démoniaque ou malveillant. Le parallèle le plus pertinent 
que nous pouvons effectuer entre la transe chez les peuples où elle est une institution 
ct le fait musical occidental se situe dilns le conceh. Nous allons ainsi opérer une 
comparaison entre l'état émotionnelz de nos instrumentistes lors d'un concert réussi 
et les ~ de transe dus lia musique tels qu'ilS ont ~ décrits par Gilbert Rouger 
dans son ouvrage La musique el la /ranse.' 
Le phénomène de la transe est très répandu l travers le monde et partout il est lié et 
même tenu pour être le résultat direct de la musique et de la danse. Il n'est par 
ailleurs pas propre aux peuples africains étudiés par Gilbert Rouget. On en trouve 
des traces iu Xvuf""!" siècle, l Paris même: Messner, l'inventeUr de la transe 
magnétique qui fait aujourd'hui de nombreux adeptes en Amérique . latine, était 
persuadé que jouer des airs émouvants pouvait déclencher des transes chez ses 
patients. 
Bien plus loin dans le temps, la Grèce Antique connaissait bien ce phénomène: 
l'aulos· était alors l'instrument de la transe par excellence, même si d'autres 
instruments jusqu'lia lyre, l'instrument d'Apollon, pouvaient être parés des mêmes 
vertus. Platon co,odamna ainsi l'aulos dans La République, dans le cadre de sa 
condamnation générale des instruments capables de reproduire diverses harmonies', 
pour avoir introduit des harmonies nécessitant plus de notes que dans les modes 
usités. Il s'élevait de la même façon contre la sophistication et la virtuosité, qu'il 
percevait comme une perversion possible des Ames. 
Dans l'histoire occidentale, la Renaissance fut l'époque de l'éloge de la transe, Les 
intelle<;tuels cherchaient alors l retrouver le secret de la prétendue emcaci~ de la 
musique au cours de l' Antiqui~ grecque. Les humanistes et leurs rois tenaient en 
effet la musique pour responsable de la morali~ publique. Alors iritimement liée lia 
poésie, la musique était perçue comme un facteur fondamental de civilisation, 
censée élever l'Âme et affOler les mœurs. Pour illustrer notre propos, relevons un 
extrait des Lettres patentes de Charles lX, au moment de la cr~tion de l'Académie 
de Poésie et de Musique en 1570 : 

1 La mllSiciclll PCUVCIII eux IUssi en victimes cie .. poaession ct i1I'lgil d'un Ihànc n!Cllrrcnl dlnslca 
bioarapilies d'UÛSIcs conlcmporaÎlU. AntoÎIIC PéJard noUs doanc l'cllClJlp!e cie Jim Morrison, chlaleur du 
poupe 77w o.-s. _ représenlatif pout illustrer IIOlIe propos, puisqu'il Iffirmai! ~ ~ l .. 
sune d'ua n~1 _""""1 ct, .,.. cnlàncc. Ela voilwe av~ sa ~II .... le dâert 
an*icaia, a c:roise DR acc:idenl ct lpeiçoillca corps dei viclimel : «J~ 114/$ r~8U dDIu la WIll"" IXndanl 
qw _. grmttb-ptInlfu allalenl WI". J~ _/$ q. '/1 M pewall qw/qw i:ItoM ~~ 'l''~ )~ _/Q/$ lu 
Y/bratlolu. C'//Qllia pt'PIlèn job qw ~ gol1/aû1a J'ftT, J~ IX- YfTlbtuni p'lUN' 0fI deu dIw. de «. 
IfftI.tu MOIU *,-,-.,,/_ lM lIIOI pt»Ilqlll~ .. ~I le r~/innl dam la .. /mM . • In PIyCIr%gI~., 
l'ViI, Lot IIIlcmatioaal, ."119, .vriI 19904, ,p.20. Cik! JW PÉT.AAD (AlilOine). L '1IItprow1MJl1otl 
.... It::ak: .IDC III COtI/I"allltu IOClalu, op. cIL, p.71 . . . 
1 L'6!aI anoâoaaeI que peur·SUICÏIer ua CODCeIt CSC Dne ~ .If"umœ dons le monda musicàl : 
« u.. _ dattpn pl gw/l6n1 k.Je- "'"'PriM UI d'Itre ~tIIptN1l par /"I .. otlotl del'/Iu/Qtll.: t~ fort 
MIf"-"t, a la Joa JnYCIto/ogIqW ~ pIrysIoIcgIqw prlMnI~ la CDTrICllrlltlqlll! de M nowr" 11IHItI1M. /1 
Mil ft lDIf. ft --ni. du "letu/lb ~I rtjolltt la MM'. pt'/IIfltlN. la traMe. /'etrYOlloon d~ lOt • 
ln FANTAPlÉ (Heari-Claude). op. cIL, p'-'8. 
1 ROUGET (Gilbert). La MOUIqIll! ~I la traltM - E3qul.u4 d'_ IMam géMrak r/Q n/alloftl .. la 
.. ou/qlll! #1 de la po&#mott, tdilions Gallimard, Paris, 1990. 
• Sorte do IIBIe, l double lIICIIe villnlale. 
'C'Cll+dR Ica ÏDIIrwnCIIIS qui onl de lIOIIIbrcusa coniaou qui pcuv"", produire cie _11ipIco JOns. 
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«/1 iMporte grtPUiement pour lu mtrlln du. . C.ilo~ns d'_ l'Ille que 
la musiqw courante et usitée au PQ)13 soit ,etenw .sous certaines 10/1, . 
d'autant qw la pllIpOTt des esprits tks hommes se conforment et se .' 
comportent selon qu'elle est; tk façon que où la musique . est 
dbordonnk, là volontiers /es maun sont dépravez, et où elle est bien 
ordonnée, là so~ les hommes bien .morlginez. ,.' 

En suivant la doctrine d'État. l' Académi~ était censée purger les auditeun de leur 
. barbarie originelle et les élever vors une perfection musicale. Il est saisissant de 
constater quel pouvoir on confère a10n , la musique: on la pense même capable de 
dicter aux hommes leur conduite. Il n'est pas difficile d'imaginer quel danger elle 
pouvait représenter pour le Pouvoir en place, politique et religieux, en vertu des 
aptitudes qu'il lu.i conférait. et 18 grande nécessité dans laquelle il se trouvait de la 
contrôler et de contrôler ses exécutants. 

« [La) musique capable de déclencher la transe 'par le seul pouvolrtk 
sa "secrète énergie" comme disait Ponlus de Tyard, ou par l'effet des 
"nlatlons cx;cuItes· tks. modes avec les "affectlons· tk l'âme comme 
l 'krivalt Salnl Augustin [ ... 1 ou par le jeu tk la loi tks nombres, ou 
par ses rapports invisibles avec l'harmonie tk l'univers, ou par ses 
vertus incantatolres,brefmus/que qui agit myst~rleusement. Telle est 
en difinillve la théorie qui sous-tend notre histoire. C'est bien en œla 
qu'elle nous parai/. slgnlfl&Qtive [ ... J. ,.2 

La Renaissance crut ainsi au pouvoir mystérieux de la musique sur les Ames et 
considéra ses exéaltants comme ses complices: ils avaient eux aussi la faculté 
d'influencer les Ames et de les corrompre. Ils étaient donc eux aussi potentiellement 
néfastes pour le Pouvoir et pour la bonne marche de la société, si jamais la musique 
venait' être contestataire. Nous pouvons nous apercevoir que ces conceptions sont 
encore actuelles, même si elles s'expriment de façon plus souterraines: .ce sont 
aujourd'hui certaines musiques popu'laires teUes que le rap qui ont ce rôle publique 
de potentiel danger pour l'ordre social en ce qu'elles s'infiltrent dans les aines des 
jeunes gens qui l'écoutent. accompagnées d'une image de ces artistes fort peu 
flatteuse puisqu' ils sont les JUPPÔts de ce~ musique, qu'ils la personnifient. et que 
ces mêmes jeunes gens pourraient vouloir s' identifier' eux. Ceci est aussi vid8ble 
pour d'autres types de musique, de façon moins prononcée, et surtout pour leurs 
exécutants; toujoun soupçonnés de ne pas vouloir se conformer' l'ordre social 

La transe est généralement conçue comme permettant ùn.e meilleure communication 
avec les dieux en même temps qu'elle accroit le pouvoir des instrumentistes; c'est 
là une ambigulté et une ambivalence fondamentales de la musique. L'orchestre en 
service a ainsi quelque chose de proche de la cérémonie de tranSe telle qu'elle a été 
étudiée par Gilbert Rouget dans certaiiaes pOpulatiOns africaines. Le chef d'orchestre 
peut atre associé au chamane qui dirige la céranonie, l'orchestre est son instnlment. 
C'est en dirigeant qu'il se met en transe tandis que les instrumentistes 'sont les 

1 clwu.ES ix. UIITU pakfllU, ci1i6 par ROUÔET (GObert), op. cIL, p.416. . 
J Gilbert RouaOl .,ute p/ulioin : .. 1.41 kMu lfII ',IIf rV/i" 60lIl10lil d'QYO/r ,.,. IDIII crltllt '* _ 
}orin [ .•• ). »ID ROUGET (Gilbert), op. cIL, p.'UO. 

possédéS: la transe leur vient paite que le ~I~ctlf, la force sociale est en oeuvre', 
caractéristique génécalc de la mise en transe. 
Pendant ce que les instrumentistes appellent un concert réussi, ils parvieMent 
parfois' entrer dans un état qui présente des simir'!Udes avec la transe, c'est-à-dire 

« un état de conscience qui a' dewc composants, l'un 
psychophysiologique, l'auJre cu/lurel. L'universalite tk la transe 
slgnljie qu'elle correspond à une disposition psychophysiologique 
innée tk la nature humaine, plus ou moim développée, bien entendu, 
suivant les Individus. La varlabfflti de ses manifestations résulte de la 
diversité des cultures à travers lelquelles elle est mùe enforme. ,.1 

Ainsi, si la transe est presque toujours' en rapport . avec la religion, elle peut 
néanmolru se produire dans un contexto a priori profane - comme une saUe de 
concert. 
Pour Dotre propos, li est important de faire une distinction entre la transe et l'extase 
que le sens commun tend à associer. La transe qui est, selon nous; proche de l'état 
des instrumentist~ ne , 'obtient que dans un environnement sonore et en compagnie 
d'autres individus:t'extase en revanche s'obtient dans le silence et l'immobilité. II 
est inta-essa.nt de noter que si on peut parler de transe pour les instrumentistes, il 
semble que l'extase .soit l'état des. auditeurs/spectateurs de la représentation 
musicale : 

« {. .. ] Il eslcourant tk dire, par exemple, qt# tel quatuor tk Mozart 
vous a "plongé dans l'extase ". Dùons siMplement qu'il y a alors 
inj/allon verbale ou abus tk langage. Cette extase, de surcroit, 
comment se manifeste t-elle? NI par le bruit, ni par la foreur, 
assurément, mals par le grand désir qu'elle fait naitre tk la prolonger 
dans le silence. /1 est d'usage que des applaudùsements, au contraire, 
y mettent f/ll. C'est alors la transe, qui c!wssel'ex/ase,» J 

Les spectateun d'un concert· seraient ainsi hypnotisés et soumis aux instrumentistes, 
comme le seraient des possédés. II n'y a pas que la sensibilité externe qui Soit en jeu 
pour les auditeurs: la musique pénètre aussi le corps, ellc agit sur lui. La musique a 
un impact physique sur l'auditeur et modifie sensoriellement sa conscience d'&re. 
L'exemple le plus édifiant · est celui des musiques populaires amplifiées qui 
recherchent très clairement êet impact physique, donnant naissance , des effets 
sonotes jamais atteints parce qu'impossibles " atteindre autrement que par 
l'amplifx:ation4

• On voit bien ici l'aspect subvenif que peut revêtir l'éco~(e 
musicale et comment on peut en venir à qualifier ·certaines musiques d'Immorales. .. , 

1 cr Émile Dulltheim, cbapilre pRcédenl : L 'O"Q/ogW 'M' .. 118*1* '1 TflIIsItm.. 
1 ROUGET (GUben), op. cu.. p.39. 
, ROUGET (Gilbert), op. cU., p~'. 
• «Cr", pt/WonCli jow dlrtt:lr_nt ntr le COI'p$ et cri, ,.", part/c/pol/on qUI HOlICOIf' ,,'Ollrlglttnt 
.11M pM doru 1' __ *L cm". petli pM ,ûûlrr Ilnolt ptJT lafollr. A. trinen de 1'oIIIpllf/CaJ/oII,1a 

-roa h_1M q/ftt:II " ./arym. (. .. ] Lu -'lU '* la bo»r llectrlqw {/IffrtuOtII} produImtt doru 
l 'o1ldtMtm du "IbrDlkHu Iocalt#el dœu du _Iroginu InkmeL 1 ... ] Lu Illllodlll npliliMI '1 leI 
~"a prodwlHnt '~ _ IlgifY 1ryprtoM. » ln Alain Roux, ci16 par ROUGET 
(Gilbert), op. clt, p.232. · 
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L'impact de la musique sur le corps, le , troublo.provoqué par l'action d'un 
phénomène extérieur sur l'être et sur l'esprit peut laisser penser que l'individu est 
possédé, ou tout du moins dépossédé de ses moyens. ~ phénomène est universel 
pareo que la musique est univenelle et on comprend mieux la crainte de la religion 
catholique face à la musique, elle justement qui prône le pur esprit, la séparation 
d'avec le corps. La musique et ses exécutants sont des concurrents directs pour la 
possession des ~es. 

L'individu qui'entre en transe, répondrait à cinq caractéristiques'. Tout d'abord, 
l'individu en transe n'est évidemment pas dans soné .. t ordinaire. Il semble que ce 
soit le cas des instrumentistes pris dans un concert qu'ils , qualifient 
d'extraordinaire2 : ils font alors preuve d'urie extrême concentration, parfois 
légèrement crispés par l'émotion, obnubilés par ce qu'ils sont en train de jouer et par 
le chef d'orchestre, grand chamane de la transe. 
La deuxième caractéristique est que la relation avec le monde extérieur est pour le 
moins perturbée: l'oxtrême concentration dont font preuve les instrumentistes les 
coupe en effet de ce qui se passe en dehors même de la musique. Ils se disent alors 
souvent comme possédés par la musique, indifférents à ce qui les entoure. 
L'individu en transe serait par ailleurs en proie à certains troubles 
neurophysiologiques, que l'on peut repérer chez les instrumentistes par de Iégen 
tremblements d'émotion ou bien de grands gestes expressifs qu'ils ne fera~t pas 
nécessairement dans une autre situation de concert. Emporté par la musique et l'élan 
collectif, le corps devient l'instrument expressif de la possession et de la transe. 
Los facuJUs de l'individu on transe sont en outre conçues, réellement ou de façon 
imaginaire, comme accrues. Or nos instrumentistes ont souvent le sentiment d'être 
meilleurs lorsqu'ils se sentent portés par la musique et l'orchestre, d'être plus 
expressifs musicalement mais aussi meilleurs soudainement techniquement. Des 
passages ardus ordinairement « passent,. tout à coup, chaque instrumentiste en a fait 
l'expérience un jour ou l'autre. 
Enfrn « l'accroissement» des facultés de l'individu sont observables de l'extérieur: 
le public a ~ souvent conscience de ce qui est en train de se passer sur scène dans 
la mesure où lui aussi est touché par l'état de transe des instrumentistes et du chef. 
C'est ce qu',iI exprime bien souvent sans le savoir lorsqu'il ,parle d'un «bon 
concert ». Il peut entendre que l'orchestre est soudainement meilleur, comme porté 
par la musique et par le chef. 
Notons néanmoins que la possession et la transe ne sont possibles que'si la musique 
jouée appartient au cadre de référence et à la culture de celui qui est possédé. On ne 
peut être affecté que par co qui nous est familier, sW10Ut en raison du fait que la 
musique joue le rôle de déclencheur et que ce signal est socialement et 
culturellement codé : nous pouvons ainsi retrouver ce type de' comportement de nos 
jours dans les déclenchements d'hystérie collective de groupe de fans à la vue de 

1 Scloa la c:aII6g0risati0a do cnu.at Rouget. op. cil. 
• Nou .VOllS vu """""m_ quo Ica insIiummlista ilatuac distioctioll caire un çœçert,~ qu'ils 
eft'edueat madlÎDaIenIeIII ct ua ooacert extraonIÎIIalre, dG poaquo toqjoun au die, d'on:IIcstre; ct qui 
ICmble Ica mettre dans un ~ émotiJxmel puticulier. 

leur idole'-musicale. La musiqu~ provoque donc la transe davantage par une action 
morale, pareo que socialement et culturellement définie, que réellement 
physiologique; rien ne prouve qu'elle puisse déclencher à elle seule, par ses 
propriétés intrinsèques, un phénomène detransC: ' 

Le phénomène de la transe est intimement lié au fait religieux en tant qu'expression 
d'une possession et possède tout comme la musique une duâtité intrinsèque: il peut 
être provoqué pour de bonnes ou de mauvaises raisons, invoquer un dieu ou un 
démon. Or, en tant qu'ils sont perçus comme ceux qui déclenchent la transe, les 
instrumentistes sont à nouveau soupçonnés de duplicité. Le pouvoir qu'on leur 
attribue est grand et ils sont craints tout autant. 
Il est saisissant de constater qu'aujourd'hui encore, musique et transe sont associées, 
plus ou moins positivement selon le contexte dans loquel elles sont en présence 
(rav~party ou salle de concert) et le type de musique qu'elles utilisent (techno ou 
musique dite sérieuse). En fonction de ces critères, la transe peut conduire à la 
béatitude ou à ce qui est considéré parfois comme de l'animalité. 

0 2 - La p~ce ambivalente de la musÎIJw dans la Jociété : deJ fonde~nts de 
la Grice Antlqw aux Révolutions de la chrétienté --- . -----

J 
La musique, q~elle ue soit la culture ou la société, a toujours été associée 
originell~ment culte que ~ soit le culte d'esprits, de totems ou de dieux. Dans le 
monde chrétien du oyen Age, la religion catholique a très tôt détourné l'usage 
esthétique et mag.ique de la musique pour l'asservir' 'son propre çuJte et ainsi la 
rationaliser. La musique faisant partie, de façon universelle, de la vie sociale et 
cultuelle, la religion se dOt de discipliner cette activité humaine s.emble-t-i1 
incontournable, d'une part en l'asservissant à son culte, et d'autre part en l'utilisant 
comme une arme de conjuration du mal, sous quelque forme qu'II soit. C'est là que 
la dichotomie de la perception de la musique au sein des religions, et notamment au 
sein de la religion catltolique, trouve SQn origine, dichotomie qui perdure 
aujourd'hui encore: d'un CÔté la . musique est une arme contre le démon, et d'un 
autrec6té elle en est l'alliée puisqu'elle a un pouvoir qui peut être néfaste sur les 
Ames. 
Si l'OD recherche l'origine de l'alliance du mal et de la musique dans la religion 
chrétienne, on s'aperçoit que bien avant la Bible, la mythologie de la Grèce Antique, 
aux fondements de ROS sociétés occidentales, nous dOMe de nombreux exemples de 
la musique au service du mal: Pan, le dieu antique, qui inventa la nOte ou le 
dtalumeau2

; les sirènes, dont les' voix ou les instruments envoOtaient les 
~ voyageurs; le satyre Marsyas, qui lança un défi à Apollon, le joueur de 

1 NOIoftI que le tenne d'Ü1It, largement uslll! dans le moode musical, a unepremiàa et originelle 
acc:eption ROligleuse dtflnie ainI/ : " RqJrlun/DIlcIr d 'IlIII dlYllllti {llIfOge, llatllt) qw l'on Qdore COIfI"" 

Il elle liait la dlYlnlli eO'-N"";' (dictionnaire Le Robert, 1993). No ... retroUVOAl ici 10 principe 
lo~iqllC de la reprélClllatÏOll et n est .ipiflcatif que co tenne désigne Ica musicieN qui prowquent 
l'admintioa, eolllll1C .'ila roprhcnla. la MusiqllCl ell~mhnc, c:etto diviDiII! partieulitre : la partio vaut 
ainsi 10 tout. 
• Sorte de chalumeau. '( 
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lyre. Il perdit le concours musical qui s'ensuivit et fut donc 6corch6 vit. Puis, au 
sein meme de la Bible, comme nous le verrons I!lus tin a6tai1 plus loin, on rencontre 
notamment Nemrod, petit-fils de Cham, le géant chasseur qui sonnait son OOr, etc. 
Le fait que la musique et les musiciens soient aussi prtsents dans les mythes gm:s et 
chr6tiens montre que la musique est un fait sOcial tr~ Important dans ces 
civilisations. Mais, par ailleurs, le fait qu'elle puisse être l'attribut des dieux autant 
que de leurs opposants r6vèle l'origine de la double perception sociale de la ~usique 
et des musiciens. Nous pouvons faire l'hypoth~e que ce double emploi de ta 
musique est dQ 1\ sa spkiflCité, c'est-à-d~ qu'elle est conçue comme très 
expressive en même temps qu'elle ne dit rien intrinsèquement; mais si on lui 
attnbue un message, elle devient un excellent support de divulgation. 

\ 

La société de la Glice Antique a en quelque sorte jeté les bases des relations dont le 
monde · chr6tien occidental allait s'inspirer pour ses propres re1ations avec la 
musique et .5eS exécutants pendant plus de vin~ ~iècles et q~i son! 1\ l'origine de la 
problématique qui occupe nos très contemporams InStrumentistes d orchestre. 
Nous allolll déterminer quelles sont les basesjet6es dans l'Antiquité dans le rapport 
qu'entretiennent les sociétés avec la musique, puis nous verrons comment ces bases 
ont 6té transmises dans le monde occidental chr6tien et comment il se: les est 
appropri6es. 

a) L'Antiquité 

Dans la Grèce antlquel , la musique impr6gnait toute la civilisation, la vie priv6e, les 
actes essentiels de la vie publique, religieuse et politique, toutes classes sociales 
confondues. On la pratiquait comme un plaisir, pour le divertissement individue~ et 
ene 6tait 6coutée et admir6e comme un art sublime chez les virtuoses. 
La musique était alors un véritable lien social: lors des banquets notamment si 
présents dans le monde grec, le citoyen devait savoir chanter et jouer quelque peu de 
la lyre. On se: pressait dans les th64tres pour 6couter un virtuose et Ie '}llus grand 
bonheur musical était d'assister 1\ l'affrontement qui opposait tous les quatre ans 
1'6lite des interprètes, chanteurs et instrumentistes, solistes ou avec un dtœur, dans 
\es grands sanctuaires. Dans toutes les villes, grandes ou petites, on assistait aux 
coof6rmces des musiciens itint!rants et les grands maîtres avaient des 6coles dans 
lesquelles on se pressait pour recevoir l'enseignement si convoité. . 
Les Romains, qui ont fmi par être contamin6s par cet engouement, ont Iaw6 de ~ 
nombreuses traces 6crites, figur6es et arch60logiques, notamment sur les 
instrumentistes solistes de grande renomm6e, d6crits comme des personnages hauts 
en coy.1eur,. dot6s de fortes personnalit6s et dont la brillante carrière a fait date dans 
\eS !énnales~usicales de l'q,oque. On ne peut que remarquer Jlv'a!oi~e IVec 1 

j:C/!lgoucment gue suscitent aujourd't\ùi ~re nos très co?temporains sollS~. II 
s'emble bien ,que la fasCination pour le·talent mdlvlduel et umque trouve ses ongmes 
cJaDs-rAntKjuité grecque. 1 

----------------~.--- . 
1 Ce lIiytbc inspira pu ailJcUn la PrlhItU il /'apl'Ù-llfldl d'"" F_ (1 89:'J) de Debussy, compoté c!'apàI 
\ID pOOne de MalIanM. , . ' , 
'Soun:e : BÉUS (AIlDO). WlilukwfU dœu l'A,,,.,,.I". ÉcbbOftl HacheUc LiIIé .. lUra, Puia,. I999. 
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Les musiciens de l'Antiquité n'occupaiCrif pas tous les mêmes fonctions et ne 
bén6ticiaient donc pas de la même reconnaissance sociale. Les petits m6tiers de la 
musique formaient la majorit6 de la population musicale constitu6e de petites gens: 
leur stanlt et leur place dans la soci6t6 poUyai~ être variables mais restaient 
n6anmoins modestes comparativement aUx virtuoses, vedettes adul6es et menant un 
train de vie fastueux au milieu des grands de ce monde. Les musiciens des petits 
m6tiers de la musique ne peuvent pas être consld6r6s comme des artistes au sens 
moderne du mot ni comme des interprètes, mais plutôt comme des artisans, des 
individus qui possédaient un savoir-faire dont ils tiraient ~tance. Ces 
musiciens louaient leurs services, tenus principalement commè ~ notion qu~ 
nocons-Ie, a complètement disparu de nos conceptions occidentales modernes. La 
musique aujourd'hui n'a plus rien d'utile; elle se doit d'être divertissante ou 
cu1turellement enrichissante, c'est-~ire classante. Sans pour autant d6tenir un \ 
statut social prestigieux, cesmusiciens avaient nbnmoins une place reconnue 
comme n6cessaire au sein de la soci6té, ce qui n'est plus r6ellement le cas 
aujourd'hu~ créant un certain malaise chez nos musiciens modernes qui se: 
considèrent parfois eux-mêmes comme des inutiles. 

.f\. • La soci6t6 grecque de l'AntiquiteS comptait aussi des musiciens itin6~ catégorie 
Ù' sur laquelle on poWde trà peu d'informations;,/semblërait qu'iiS aient ét6 des 

... ~ personnages de condition modeste, ne jouant que du barblton l, un accessoire 
~ indispensable aux tètes dionysiaques, et de l'aulos, instrument somme toute assez 

\. _' commun 1\ 1'6poque qui servait aussi bien lors des jours festifs, des c6r6monies 
\'-- funèbres ou encore pour rythmerl~illages ou les cérémonies 

sacrificielles. Ces musiciens sont no~~~!:!)Ytodernes, itin6rants lieur /, 
façon d'un orchestre ll'autre, d'un engagemenfa:lriutre et bien souvent d'une ville 
àl'autr~ 
Les~sympbôniail-sont une autre catégorie de musIciens, accompagn6s, eux, de 

,,1..-- dan5eÙrs- et qui allaient d'une ville à l'autre selon leurs contrats d'engagement. 
Contralrementl nos orchestres modernes, il semble que ces troupes n'avaient pas de 
nom prkis et que le nombre de ·Ieurs membres pouvait varier de deux 1\ plus d'une 
dizaine. Ces troupes étaient néanmoins nettement moins importantes dans tous ,les 
sens du terme que les puissantes associations de «Technites dionysiaques» de la 
Grèce et de l'empire romain. La principale ditT6rence entre ces deux types 
d'associations est que les premières 6taient purement profanes. Appartenir aux 
symphÔniai était une garantie d'être juridiquement protég6 et d'avoir du travail 
r6gulièrement. ~ntrepartie était la ~e totale d'initiative et de Iibert!.~_~~ : 
il 6tait totalement unpossible de refuser un engagement et obligatoire de se plier au 
chefqui 6tait 1\ la fois l'agent'et le directeur artistique de la troupe, fonctionnement 
qui se: rapproche tr~ nettement de celui de nos orchestres môdemes. 

e emière catégorie de musiciens et de loin la plus prestigieuse: est celle des 
~o . A travers toute l'Antiquit6" les virtuoses ont concentr6 qualitativement 
lôuteia-V musicale, au sein d'une culture qui privi\6giait l'excellence de l'individu, 
La comp6tition entre virtuoses pour la gloire et la renomm6e 6tait ainsi 
particulièrement rude et les concours qui pouvaient permettre d' amasser de 
vmtables fortunes d6plaçaient des masses d'amateurs pressés de rencontrer les 
artistes. Les virtuoses apparaissaient vêtus de leurs habits d'apparat, signe distinctif 

, Instrumeal • cordQ, RNCmblaDl quelque peu • la Iyro. 
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de leur profession et emblème d'un art exercé .Il. .la perfection, comme l'est 
aujourd'hui le costume cuémonlel noir et blanc des instnunentistes. Encore ~ne 
fois, notons l'importance du symbo!e dans le m(:mdu.J.e.J!..mu~i9!lJl.: en plus ~ un 
spectaclemüslëif,lêsvirtüôsëiaonnaient, comme de nos joutS, un spectacle vISuel 
où le costume était le symbole et le signe distinctif. 

.--~--:-:... 'è Dans l' Antiquit6,- tout ho~e libre--4evait suivre des{cours de musiqu~ la quatri me 
prlorit6. après'i~ire, r,krire)et cOmp~. Cela nOus en dit I~ng Sùi'I'im~ce de la 
musique dans les classês favorisées de la Grèce Antique: Néanmoms: to~ les 
penseurs tels que ~ Aristote co~a~ent un en.sel .nemen! . UI It ~ 
vers la virtuosité, réservée aux _~esslOnnels • s agissait «uniquement» -de 
-tëndréVmunë~e peêféêtio'n esïl1i5tique êt morale, surto~t pas de tendre. v~ 

une professionnalisation qui viendrait pertwber l'or~ ~tabh: On. reconnaissait 
ainsi un pouvoir incontestable' la musique, pouvoir qUI 8 expruneralt sur les Ames 
et sur le comportement des individus, constituant ainsi !:!,ne menace ~~ En 
contrôlant la musique et son enseignement, et en réservanrla professlOnnaiasanon' 
certains, il s'agissait bien de pro~er l'ordre établi, de préserver le POUV?ir en pl~ 
Suivant la mbe idée, Platon aff .... rmait dans La Répllbllque que toute. m~uctlon 
d'un nouveau genre de musi~ue pouvait parallèlement perturber les loiS de 1 État et 
qu'il fallait donc s'en garder : • accorder un tel pouvoir, la musique, il y avait 
effectivement tout' craindre des innovations musicales et des conséquences qu'elles 
pourraient avoir sur les Ames. Il s'agissait donc pour ces penseurs d'arrêter un type 
de musique, de construction musicale et d'essayer d'empkher tout changement dans 
l'intérat de l'État et de A préservation. Ceci n'est pas sans nous rappeler le rôle de la 
musique dite sérieuse de nos jours qui est ~an.1!tt ~es ~lasses dom?,antes : ces 
classes connaissent cette musique, sa construction, sa diffuSion et en édictent mbe 
les règles. La musique dite sérieuse est la seule « reconnue.» comme légitime par les 
classes dominantes et en cela, il nous semble que les~~~ de Platon sont encore 

. d'actualité. . 
1 Par ailleu~ dans l'Antiquité, la musique étant assignée Il. une fonction, ~~me dans 

le cas des hymnes par exemple: elle était porteuse de symbole et de mamtlen de. ce 
symbole. Or, dans la mesure où la musique ne dit rien en soi, jouer cette musique en \ 
un autre lieu et un autre tem. ps ne revenait pas' la trahir mais.' trahir le s~~ 
ju.g.c;lété avait plac6 en el~. Elie devenait ainsi une arme de d~, que Platon 
percevait déjà, dissidence probablement encore très actuelle. · . ' 
Ainsi la musique était déj' considUée dans l'Antiquité comme pouv~t tro~bler 
l'ordre établ~ en m~me temps qu'on lui conférait un tr~ grand ~UVOI1 pUJSqu.e 
d'une certaine façon, elle était censée le maintenir. La double acception du pouvOU" 
de la musique point déjà ici. 

Tout comme dans l'enseignement supérieur de la musique aujourd'huI, le .respect 
vou6 au mattre de musique dans l'Antiquité était de l'ordre de la.crainte, voire de la 
terreur. On respectait la compétence, l'expérience et l'Age. Des liens tr~ forts se 
tissaient très souvent entre le m8l"tre et l'élève, rappelant le mytbplQgique cen~ 
_~iro! ~i enseigna la ~ 1\ Ach..!!.!.e. Généralement, le maltre s'efforçait d'o . nir 

Q:es proCcuiooncls de la musÎquI tcalelll Jrès IOUVCDI musiclclll de ~ en fib. 
• PLATON. La Rlpllbllqw. IV. 4~. 

de ses éléves qu'ils l'imitassCnt dans leur maitrise du jeu l'usage du m~me 
répertoire et I:~~?n de choix esth~t.iques e~ stylistiques Identiques. C'est donc par] 
un pr~é d 1?,ltati?n et 1\ ~vers 1 idéologie de ia transmission du don que l'on 
parven8lt 1\ la vartu03até et • 1 art, tout comme alljourd'hui encore. , 
Le répertoire des futurs instrumentistes était d'un niveau moyen loin des œuvres 
extr~me~~t difficiles' apprend~ ~ur appartenir 1\ l'élite du mo'nde musical grec . 
n est S8lSlSsant de COnstater la simalitude du monde musical de l'Antiquité avec 
notr~ ?,onde contemporain : ~e soliste était de loin le plus considéré et respecté des 
mUSICiens dans la Grèce Antique et j.1 était extrêmement tentant de tendre vers cette 
profc;ssion. Loin d'une idéologi~ de .d~ocratisation de la musique et de !!..~wÏ2!! If: ._~_f.licl.elle ~~don, 1 ~~!~ !~!.. cette, carrière i une élite don1.2n ne salt trop par quels rocédés elle obtenait son électIOn. 

iry avait aœpropos une' difféëënce Ws marquée en Grèce entre les amateurs et les 
professionnels, qui a complètement disparu de notre civilisation: les uns et les 
autres .ne sUÎVlli~~ pas les m~mes cours, ne recevaient donc pas le même 
enseignem~t et pas la même technique. Les amateurs n'étaient absolument pas en 
mesure de Jouer de la même façon que les professionnels. La distinction entre les 
amateurs et les ~rofessionnels était ainsi très marquée et avait pour conSéquence 
premi~e que le public pouvait prendre toute la mesure des prouesses r~lisées par 
les virtuoses; .c'est parce qu'.ils n'avaient pas reçu la même formation qu'ils 
mesuraient la difficulté et la maltr/se de l'exercice des virtuoses. Ceci est intéressant 
pour notre propos dans la mesure où cette distinction n'existe plus de nos jours : 
amateurs et professionnels reçoivent la m~me formation de départ, dans les mêmes 
structures, avec les mêmes enseignants. Les amateurs ont donc souvent le sentiment 
que la distin~ion est ténue entre ce que font les professionnels et ce qu'eux-mêmes 
fon~ ou aura~ent pu fa? Or cet état de fait ne contribue pas • la reconnaissance 
SOCiale des Instrumentistes professionnels, puisque le fait m~mequ'ils aient un 
métier qui a nécessité un apprentissage · particulier est contesté dans les 
représentations sociales. Ce fait est illustré par les nombreuses anecdotes rapportées 
par la ma~rité de;' ~entistes, face à des interlocuteurs qui soulignent que, eux 
aussI, ont Joué d un Wlstrument dans leur enfance, ess~' si de se mettre au 
même niv~ de ~Ité que les professionnels, tout péJorant leur formation et 
leur professlOnnahté. y,' i "\ • . 

- ~~ , r 
Dans l'Antiquité, la plupart des instrumentistes jouaient d'oreille, démontrant ainsi 
que la formation musicale ne devait pas être si poussée en sollège qu'on l'aurait cru. 
La plupart ne connaissaient que le nom des notes et les structures musicales de base 
sutrasantes pour qu'ils se concentrent sur la technique et le répertoire atm de 
~porter les concourS musicaux. Toute autre chose relevait de la phifosophie; Or 
~ustement, .' partir du IV- .siècle, les philosophes se plaignirent de ce que les 
ll'IstrumenUstes voulaient piarre, sans' autres savoirs qu'utilitaires. Les théorieS 

_~usicaJ~ n'étaient enseign~~ dans Ies~ de phjJoso~ie, de~"""""ëqïiëTes 
Jeunes virtuoses s'âbSfènalent totalement d'appren(Jre le ·JYitème de . notation 
sav~te, enseigné uniquement aux futurs notateurs, seuls capable d'écrire une 
partition. 

n.~~ue no,us retrouvons ici une préoccupation tr~ contemporaine: le . 
~UCI de_p!\I.lre. CertaInS de nos enquêtés ont fait cette remarque, nous l'avons 
soulignée, qui n'est pas nécessairement inex~ Ce souci de plaire. répond' un 

'1'i"' - ::;-
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besoin de reconnaissance sociale qui passe, d',abc?rd et avant tout, par !!. 
reconnaissance du public. Somme toute, un instrumentiste D'existe que ,,'il est 

"reoonnu piinëpiJbIIë,'que ,'il est demandé, réclamé. La plupart d'entre eux 
consld«ent en outre que la musique D~a de aens que si elle est partag~; or il. sont 
les intermédiaires de ce partage. de sorte que leur activité n'a de sens que .'ils ont 
l'occasion de partager: c'est la foncti~)D du çgn~ Seul le public peut donner l un 
instrumentiste l'occasiOn de se produire, et plus le public., le demande. plus 
l'instrumentiste' aura l'occasion de se produire, et ainsi de donner un ~.L1Q.D 
activité. C'est , probablement dans celte in.terpr6tation qu'il" faut lire la très 

Cô'iiiëiilporaine problanatique du « désir de plaire », mais qui déjl faisait débat dans 
l'Antiquité. 

A l'inverse de ce qui se produit dans nos modernes concours, dans l'Antiquité ce 
sont les virtuoses confll1l1és qui y participaient, remettant leur ..!ll!:e~.J.eu ~ut...!!l 
long de leur carrière. En cela nous pouvons' nOùveau fâîre une analogie avec le 
sPort:lCSëx)ôcôüiS'allaient souvent jusqu'll'épuisement et les artistes remettaient 

1 {;-, -eI1"pënnanence en question leurs compétences. De m&ne, il existait des circuits de 
' j concours l réaliser chaqUe~ée. 'objectif étant clvidemment de réaliser un «~. 

chelem », comme pour no ni moderne par exemple. 
-". ~cours étaient alors i"vènements extrimement ameux. dans lesquels 

,~ r6gJlait un grand respect de la musique - ou de la COIJlp6tition -l travers le soliste: 
des tr6ves militaires pouvaient être proelamées dans tout le monde grec 10rsquII se 
tenaient ces compc!titions, permettant lUX compétiteurs comme lUX pèlerins de 
pouvoir l'Y rendre en toute sécurité, ct démontrant ainsi que la musique faisait partie 
des fondements de la société. 
L'ambivalence du statut des instrumentistes est pourtant avérée par le fait que le 
juge des concours pouvait décider l tout moment d'arrêter un artiste pour peu qu'il 
I.e jugeAt trop mauvais: les I!lus mauvais d'entre eux risquaient ainsi le fouet. Les 
humiliations étaient réellement publiques puisque les instrumentistes pouVàiëiit être 1 

hués, recevoir des sifflets, des rires, des quolibets et autres projectiles divers. Le '.,j 
règlement des' concours citait très strict jusque danS les moindres détaili et rien ne 
stipulait qu'il devait ~tre déclaré un vainqueur si le jury considérait que les 
concurrents n'avalent pas ~ l la hauteur. (À dernier point est r6vélateurde 
l'importance de la comp~Ition"et de la performance, au-delà m~me de l'aspect 
artistique des concours,"~ l'ins~, d'après nos instrumentistes, de nos modernes 
concours. ~~ • ..1 

0- ~:;flLry·Vl 
Dans l'Antiquité. le monde de la musique était par ailleurs un monde d'hommÇJ.. 
Lorsque los femmes 6taient musiciennes, la musique D'était qu'une partie de leur 
activitc!: elles étaient en r6a1ité des courtisanes, dont le sort et la condition 
pou vaient atre très variab los. 
Musique et genre fém inin associés renvoyaient alors l'image de la dépravation, de la 
corruption des Ames et des mœurs. Il semble qu'il ait ~ de très mauvais ton qu'une 
femme fasse profession de musicienne: aucune femme mariée n'6tait ainsi acceptée 
dans les concours, règle édict~ et suivie depuis le V- siècle avant Jésus-OIrlst 
jusqu'. la fin de l'Antiquité tardivel. Les jeunes filles qui se présentaient au 
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concours ftaient nécessairement célibaiairëset se présentaient toujours dans les 
instruments l cordes, jamais dans les vents (sytJlboles de la profession de 
courtisane). 
Ceci est intéressant pour notre propos et peat venir éclairer quelques éléments 
contemporains de la vie musicale. Dans l'Antiquité, l'au los était le symbole de la 
profession de courtisane et toute cette imagerie suggestive em~chait les hoM~ 
femmes ne serait-ce que d'en jouer. Or il est intéressant de constater que de nos 
jours, le monde d~~JJ1ua.iqu.t.....compte très peu de femmes dans, los instruments l 
vent (hormis; ... Ilf"~te ~versièJj)mai.s '1!i~ tient . .!!2ri~~taI.sr!nt, parallèl~ent l 
l'épaule) arrivées allll'1l~rofesslOnnel et surlout qUI parvlennentl en vivre. 1\ 
semble bien que l'inconscient collectif ait retenu ces antiquesreprésentatiorîs. 
Il est néanmoins des Ic!gendes sur certaines musiciennes qui auraient bravé les 
interdits notamment grice l leur exceptionnelle constitution physique. ~L.l!. 
Grèce Antique, IeLÏQtlrUmentistes l vent.vaientla réputation, déjl rurrait-on di!!, 
d'être de solides mangeurs et buveurs d'alcooL Les Grecs étaient · ors convaincus 

que la puissance du souffle ~iiÎlt me • l'appétit. Or parmi eux, une femme. AglaTs. 
s'est construit une réputation qui confme l la légende dans la mesure où aucun 
tanoignage historique n'avère aa Relie existence. Anne Délis rapporté un texte 
d' Athat~ qui évbque justement AgiaTs, sans pour autant la nommer: 

« Il Y eut ausslUM fémme qui joua à la trompette l'air de procession 
pour la premllre grande parade à Alexandrie. EUe porlalt une' 
pel"Tllque et lUI panache $Ill' la tite, comme l'al/este Poslidlppos dans 
lU Épigrammes. EUe miIM mangeait douze livres de viande, quatre 
rations de pain et pouvail boire lUI demi-litre de vin. )t 1 

(

Ici encore, ce n'est pas la qualité de la femme en tant que telle qui est mise en avant 
, mais sa ressemblance avec les homm~ qui, 51 elle a jamais existé, lui a permis 

d'ex . Anne Délis rapproche très justement la légende d'AglaTs de 
,_ des Amazones, errières légendaires que peintres et sculpteurs lllitiques ont si 

r en s salsissant\eurs armes en vue du combat, appelées au son d'une 
trompellepar l'unè d'entre elles. L'analogie avec les représentations de hos 
h1strumentistei d'orchestre est encore une fois saisissante: comme noUsI'.vons d~ja\ 
constaté au cours de cet ouvrage, aujourd'hui encore les femmes jouant de certains 
instruments socialement marqués comme mascUlins, comme le sont les cuivres, sont 
considc!rks soit comme des garçons manqués - ce qui dans le même temps ne remet 
en cause ni l'image masculin~ ni l'image féminine puisque ces femmes ne sont 
réellement ni l'un ni l'autre - soit supposées avoir utilisé lO!Jrs charmes pour obtenir 
certaines places. La femme dans le monde musical est toujours soupçonnée soit 
d'incompc!tence soit de duplicité - qu'elle soit sensuelle ou au CQntraire qu'elle ne 
.emble pas être une femme - pour, parvenir l ses fms. Or les représentations 
antiques, qui plus est probablement légendaires, offrent une singulière similarité: la 

~ femme est ~tor~ée !.h.taver l'interdit.l'.~'l!Ù.lJ!: .. ~.J?l~..p~ J'~ommë:'" 
ââiÏs sa cons!!!!!!.Ul.tl..,.QYII.iiiJi1~. AUlsl, ce qUI semble"lifi une exceptlon,na 
êè'glê ae'lâfèminit6 assoèiée aux instruments l vent vient en réalité la conforter et 
mm.e la renf~rcer. . . , ' 

1 DcipnooopbÏItIC:S, X," ",'lob, c~ JIU' BruS (ADne), op. ciL p"', 
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L'image négative de la musicienne semble ainsi trouver..son origine dans l'Antiquité 
et dans les activités qui accompagnaient l'exercice de ce métier. Certes, ce,tte"image 
est aujourd'hui moins présente et il y a eu une démocratisation- incontestable dans 
l'accès des femmes l divers instruments. Né!Ulmoina la nomenclature des orchestres 
nous montre bien que l'accès l la profession n~est pas encore entià"ement libre, que 
les femmes doivent compter avec leur image qui est plus ou moins un inconvénient 
dans certains Ù)struments et plus généralement dans la profession. Nous pouvons \ 
ainsi faire l'hypothèse que ces représentations de la femme musicienne sont nées j 
dans l'Antiquité et qu'elles ont trouvé des modalités de transmission dIIIS 
l'inconscient coHectiftout au long de l'histoire du monde occidental. 
Quoi qu'il en soit, la représentation de la femme dans le milie~ musical que nous 
avons fait émerger ne fait que renforcer.1'image maligne de la musique et de ses 
exécutants: une femme respectable n'était en aucun cas, dans la Grke Antique, une 
musicienne de métier. Elle pouvait jouer , d'un instrument pour ,son propre 
divertissement, mais encore fallait-il que ce soit un instrument à cordes (comme nos 
très boUrgeois piano et viol2n) et non pas à venL Les femmes qui vivaient du métier 
d'instrumentiste étaient des courtisanes l ,louécs à gage pour égayer les banquets ou 
les f!tes qui réunissaient des hommes. La demande pour ce type de courtisane 6tait 
alors trœ forte, au point que la constitution d'Athènes avait préw des textes pour 
réglementer la demande2

• Ce fait vient renforcer notre hypothèse de la transmission 
de ces représentations au cours de l'histoire occi,dentale : ce qui a été officieUement 
rCCOMU et a même été édicté en loi se transmet bien plus aisément aux générations 
suivantes. 

L'Antiquité grecque a ainsi jeté les bases de notre rapport 1\ la musique et il est 
6tonnant de constater Iagt!llde actualité de certaines de ces ~ré!enta1ions. Si la 
musique faisait partie de' iô~catiôn, "in"'iifumentisië âîSâit lui partie de 
la frange dominée de cette sociét6, l moins d'~tre un soliste. La reconnaissance 
sociale passait donc par cet unique statut et force est de constater que c'est le cas 
aujourd'hui encore. De la même façon, les femmes étaient prosaites_~du monde 
musical professioMel et tout particulièrement des instruments l vent, à moins 
d'avoir, parallèlement,se actjyit6 da ~e. L'wociatiop est pour le molnsj 
6tonnante mais nous la retrouverons dans les siècles suivants, et n9US avons là unç 
piste d'explication des difficultés d'accès à certains instruments de nos modernes 
Instrumentistes féminines. Notons enfin que si l'Antiquité n'wocÎe pas clairement 
la musique à la religion, elle rend néanmoins la première responsable de l'ordre 
social, ou tout du moins elle la croit capable de le troubler. Or, dans les siècles à 
venir, la religion le fera la garante de l'ordre social et portera un regard similaire sur 
la musique et ses pouvoirs suppoa6t.ur l'individu. 

1 Notona quo cortil_ IIl11l11C11 puvcnaleat • lravaillor clau Je cadre ~ oflkicl da unçtoafra, ço qui 
leur ponncUlIit d'occuper ua emploi pen1WICIIt .... Je pcnoaad du cube CI dé JICIœ"Oir un lrailanad 
aanuel. Elles coastituaiout aéanmoin. une miaorltl!. 
, n ~ ,.m. daDa la charges da astyaomcI (aorte de commlssaila de police de la ville CI du Pirée) de 
« "H1IkT I! e, qw Iu)o- d"tIMloI, œ lttarJM '1 œ cllhan '" .0"'" ptU '1owI .. plia œ œllll 
drac"--r ; " M phulllln ~ ., dbpwIettI '" .,,_ /e-. lb ItmIl _ MNI pow dkldw. " la 
IowrIl I! 011111 q .. ,. "'" a dU/grtI,. la ~ d"AdWItu, $0, 2, CÎ1II! duo la nduc:tioa de O. 
Madlicu et lùussÔulicr, Puis, ÉdiljoM LeI BeIJCl Lcttrca, oit16 plU' BruS (""ac). op. c/l., p.47. 

Ces diverses représentations se sont transmises et exprimées dans les rapports entre 
musique et religion des premiers siècles chrétiens jusqu'au Moyen Âge, sociétés 
directement issues de l'Antiquité grecque, prolongeant et validant l'ambivalence du 
regard social porté sur la musique. 

b) Le débu.t de l'ère chrétienne et le Moyen Âge 

Dans les sociétés chr6tiCMcs primitives, le musicien occupait un rôle particulier: on 
lui attn"buait alors J!.~i~ d'entrer en contact av~~~~. Si la 
société cherchait à l'éviter en temps normal en raison même de ce pouvoir déroutant, 
elle pouvait avoir besoin de lui et de sa facult6 d'intervenir auprès des esprits lors de 
cérémonies religieuses qui tiraient justement leur efficacité de. la musique. Parce 
qu'on lui conférait des pouvoirs particuliers, le musicien était un .danger potentiel 
pour la société, danger qu'il valait mieulC tenir éloigné de ses membres; mais en 
vertu de ces m~mes pouvoirs, la société avait besoin de lui pour exercer sa 
dimension religi~use. C'est une véritable dichotomie que l'on retrouve aujQUrd'hui f 
encore dans l'inconscient collectif et qui a semble-t-i1 été fondatrice des 
représentations sociales des musiciens. 

Les siècles suivants n'ont fait que conforter cette dichotomie par l'association des 
instruments de musique et de la m~ologie religieuse chrétienne, reflet des' relations 
des instrumentistes avec la société. . 
A la fin du IV-siè<:le après Jésus-Christ, Epiphanius de Chypre2 consid~ait ainsi 
que la flQte était le symbole du serpent, le porte-voix du Diable. Il voyait alors dans 
les mouvements de l'instrumentiste les mouvements to.rdus du Malin. Plus tard, 
Saint Jean Quysostome' estima que les sons séduisants de la musique enivraient les 
sens et affaiblissaient l'Ame. Il pensait, par ailleurs, que le tambour, notamment, 
représentait la mort de la chair, et que d',autres instruments tels que l'au los. le 
kithara ou le syrinx (c'est-à-dire la flQte, les guitemcs, etc.) appartenaient llapalt/pa 
diaboU4 et devaient ainsi ~tre exclus des psaumes et des hymnes d'église. Dans le 
même ordre d'idée, Clément d'Alexandrie rangeait Orphée panni les« trompeurs lt 
qui 

4( sOUJ prétexte de mUJique, [ ••. ] élant au service (,les démons, Of/t, par 
lOI enchantement artiJtique, [ •.• ] condull lu hommu vus les 
Idoles. lt' 

1 Notons que IIOU& devons • l'alliance caire la musique CI il religioa cbréôeMc le aom des DOtes de 
""uslquc, Le profi:_ de musique, Ouido d'~ fill ca elfe!, aa XI~me .ib:Ie,' "origine du .y~mc 
occ:idcntal de dawlmination des n-. bu! IIIC les fJl'Cmien mots d'lin chant religieux lali .. l'hymne • 
Sainl Jeuo-BapIÏO\Ie. ~ • Paolo Diacono : « UI q_laxü, ~ jibrls. Mira p#ol'WM, F.""", 
"'''''''''' &Hw pofllllt, ubll.--, Sanc" loannu,,. 
J Év~uc de Conslantia • CbyfJI'C, au IV- sibcJe apm Jtsus-Christ, 
J AtdIev~ue de. ConstIJIlillople • la fin du IV- .ib;:Je après Jtsus-Christ. . 
• C'csW-dire, dans lé christianÎInIC, les démous qui fol1l\Ollt "anMe de Salan. Dus les premiers .~ 
chréJieaa, les fllCClKla faisaient partie de _ potttpa dkl6oll. 
, cLÉMENT D'ALEXANDRIE, Le P""".pllqw; tome 2 bu. «Sources chrtcÎenaes». Édiûons Le Cert: 
Paris, 1949. p,", c:àt plU' DELUMEAU (Jean). Que ruœ+/1 th. Paradu, Éditiona Fayud. Paris, 2000, 
p.201. . 
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Poil!' Saint Cyprien, le Diable 

«e:œrce son action de tentatlon:nIT lu oreiOu par 'une belle ,muslqw; 
polll' réduire et amollir par l'audilion de dOla 30m 10 l'/guevr d'cJme 
du chrétlem. »1 

La perdition de la musique et des musiciens par-lA même semble bien se trouver au 
niveau du plaisir qu'clic procu~, au sein d'line religion marquée par la passion. la 
souffranc:e du ' Christ et par la culpabilh4!l.Toute la problématique du plaisir, en 
l'OCCW'I'CIlce du plaisir musical, est exprimée par Salnt Augustin dans tes 
confessions: ' 

«Lu pIouirs de l'oule m'oyolenl capttvJ (avant ma conversion]. 
nbjugul plus tenacement, lfIOis vo", oyez dénoué 1eltr3 liens el m'en 
avez délNrt Aujolll'd'huJ encore, Je l'OYOw, j'écoute avec lIIIe 
artaw comploliance lU mélodlu qw l'lvlj1ent l'O.f paroi" .. lonqw 
c~utlUle l'oix agréable 'et bien conduite qui les chante: c,pendonlje 
ne m y Iouse pas enchalner au polnl de ne plus polll'oir me lewr, 
qlJlJlldje k WIa. [ ••• ] Il me stmble qw qwlquefols Je leur Q(Xorde 
plus d'holfMlII' qll'il ne faudrait: Je lem bien qw ces parolu 3Ointu, 
qu.and eOu 30nt ainsi chantées, me pénètrent d'une plus re/lgkuJe, 
d'une P/IU ardente f/omIne de piété que si eile3 ne l'étalent point ( ••. ]. 
Maù 10 délectation da um, à Ioqllelle U ne faut pas permettre 
d'énerver l'âme, m'abuse 30uyent, quand 10 semalion ne WlIII plus, en 
ticcompagnont 10 raùon, pasur modestement derrUn elle, et, 'a/on 
qll'eOe ne doit qll'à celle-cI d'~tre QCC/Ieülle, prétend 10 précéder et 10 
conduire. C'ut là qlle Je piche, 30m /II'en apercevoir: Je ne /II 'en 
,.,nds compte qll'oprù coup. »' 

Dans ~ court extrait, c~est toute la dialectique de la conception de la musique au 
sein de la société chrétienne occidentale qui se joue: la musique ~et de louet 
DieU mais elle ne doit pa ~ de 'plaisir au risque d'y per~ son Ame: il fauti "'J 
absolument l'aservir 8UX paroles ,i l'on ne veut pas que le Maliil .'en empare. .... 
Pren~ du plaisir' kouter de la musi9'!!L c'est pécher conn !Il. religion. C'est 

~ pourquoi la musique aôit devenir et rater abstraite, et son 6tude, ai 6tude 11 doit y 
avoir, doit verser vers la science p~. Dans ce scru, Saint Augustin Reluisait l'art' 
l'habileté pure de l'ex6çUtant; annulant tout ce qui n'est pa de l'ordre du ratioMol, 
comme peut l'!tre le don par exemple. 
La pensée de Saint Augustin eut une forte influence sur celle de son temps et la 
défiance' 1'6gard de la musique ,'est longtemps maintenue dans une Iar,e partie de 

1 CYPRIEN, • Scnno de Kio CIl Uvorc lO, danI PL.tocno", c.6Ja-6~, çiIé par DELUMEAU (Jean). op. 
cIL, pol01. 
1 De IIOmbreuMs images lMdi6valcr ouC l'Opmenlt Iclliie11a dilœù mire la MdIlÇÔ()ft do la musique par 
l'ÏIISInuMDt CIl la ü'" coupllble cio la cbalr" Jàibleae condunD60 par l'tala.: • Vmlay, pei 
exemple, U.I\ cl!apitaa da .... C d'cnviron 1100 apW Ueu-OriIC ftI~ .. mtneI1reI 'lODUlC IUle 

flOte, u ~ lIISpCIIda • _ c&ta. IDclànl aiDIi lm danoII • ~ Ica 10 ... d'ullCl imuno ... CIl 
apparenvncnt compIaiunllO. 
) SAINT AUGUSTIN, ~IoM, X. c~49, p.lOl. 
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l'Église. Kinsi, au IX- siècl~; Agobard, ·é~êque de Lyon, s'appuyant sur Saint 
Jérômo; écrivalt : 

« ~ qui chantent, conformément à David, OYeC crainte et dam un 
uprlt de gravlt4 3pirlluelle pelll'ent éloigner da audllelll'3 le3 uprtù 
IrUIIlm. CellX, par contre, qlll 3e ploùent DIa 30m du thédtre et DIa 

/114/~/u qu'on entend 3111' 10 3cin" ou /II~lent à du paroles dlvlne's 
du chanJ3 d'une doucelll' exagérée, cellX-1à non 3euJement 
n'éloignent pas le3 (d6mons] du autru, mol.J. ce qui Ulterrlble, lu 
introdulJent dam lelll' dme mime. lt 1 

En réalité, ce n'est pa tant la musique en elle-même qui est condamnée que le 
CIII'8d«e lIœnc:icux de nombreuses tètes paJCMes où les danses et les instruments 
de musique accompagnaient histrions1 et prostituées. Pour la première fois ' nous \ 
rencontrons l'idée que ce n'est pa la musique en elle-même qui est licencieuse, 
mals bien, même s'il y a eu souvent confusion, l'usage qu'on en fait et ceci sera 
fondamental d~ lors que nous aborderons la question du Pouvoir. 
En s'inspirant de l'Antiquité, les premiers siècles du monde chrétien ont donc jeté 
les bases des ..q;nlsentations socIales des musÎcicru : les premières tentatives de 
contrôle de la musique se sont ainsi portéès sur les instruments, et par contagion sur 
les instrumen tistes. 

La musique peut donc avoir un aspect licencieux Ioraqu'elle est jouée par certains 
instrumentistes, c:ertains instruments ou dans certaines circonstances. Pour autant 
nous ne connaissons pa les caractéristiques de cette musiqile licencieuse, 
potentiellement démoniaque pour l'Église catholique. Le problème n'est pa résolu 
aujourd'hui encore, même si certains manuscrits anciens nous donnent quelques 
pistes qui s'appuient notamment sur la nature- des instruments de musique: la 
musique des anges associe souvent les chants' la harpe et aux instruments' cordes 
(alliance qui n'est pa sans nous rappeler Jubal, descendant d'Adam et Eve,père de 
la harpo et de l'orgue), tandis que la musique démoniaque est souvent considérée 
commo une musique bruyante, asociée au' chalumeàu, au tambour ou encore • Iii 
trompette. Toutefois, d'autres manuscrits l'asocien1 à d'autres 'caracthiStiques : 
pour les uns, elle est assourdissante et cacophoniqile pour ~uvanter les Ames, 
tandis que pour les autres, elle est troublante et mystérieuse pour les séduire. 
La division des instruments entre sacm et démoniaques n'est pa très nette dans la 
mesure où, semble-t-il,. les s savent' uer de n'im 'rte ,1 uel d'entre eux, de " 
sorte que les instruments potaitie lement d6nloniaques ,ne sont pa clement v 
d6flJlÎS et ont chang6 solon les siècles: aucun n'a conseiV6 défmitivement sonitatut 
diabolique. En réalité les instruments peuvent devenir démoniaques suivant celui qui 
~ joue: aucun no l'est intrins~uement. Ainsi la musique d6moniaque a longtemps 

, ABoNnI •• ,Liber de com:crionc uriphonuii », cité par DELUMEAU (Jean); op. cli.. pol0J. 
1 ~iellS &n:eun. . 

2(i] 



', ,/ 

~_.-- - . 

~é ~ciée ~ ménestrels. Au ban d~ ~'Église. , taxés .d'infami~ .. pll{ Charlemagnel, ) 
Ils lStalet1t consIdérés comme les « minIstres ~e Satan », favorlS8llt lea-œuvrer(fl(' 
démon. Pour les théologiens médiévaux, le Diable était secondé dans ses œuvres par 
les ménestrels, dépositaires de traditions antérieures et extérieures au Olristlanisme, 
et qui Inquiétaient alors les autorités ecclésiastiques. A l'instar des comédiens, les 
mlSnestrels dont le métier ne reconnalt - du moins en apparence - ni les règles ni les 
autorités, n'ont pas eu et n'auront pas de place au sein de la socilStô tant que 
dominera dan! les esprits ~ réflexion th~~éti"iment de la. ré!!e~iQ!U.lU~ 
pratique artistique. Le Moyen Age occidental a airisl connu des rapports houleux 

. ~entre menestran -ie et religion: les tableaux de Bosch ou les manuscrits de la 
Psychomania de Prudentius expriment de fait l'association entre la musique et le 
péché dans la mentalité cbr6tienne. Suivant la même idée, les gens d'Égliso avaient 
l'interdiction formelle d'eniretenlr des ménestrels. interdiction renouvelée au 
Concile de Patis en 1~12. 
L'enseignement même au Moyen Âge se m!la de cette dichotomie entre musique et 
religion: A côté des écoles religieUses, il existait des écoles «profanes,., des 
ménestranderics, dans lesquelles jongleun et ménestrels se ttansmettaient les 
teclmiques du chant, des instruments, de la composition et de l'interprétation. 
Coexistaient donc deux type! d'écoles: l'une traditionnelle, religieuse, savante'l 
recoMue. par l'État (et donc sous Je contrOle de ce dernier) et qui tendalt vers le 
sacré; l'autre professionnelle, privée, dédiée aux petites gens, tournée vers 
l'ÎMovation, l'invention et donc le profane. . 
Nous pouvons ainsi interpréter l'association de la musique démoniaque et des 
mlSnestrels comme le signe d'un certain mépris des classes sociales inférieures, 
représentées par ces musiçiens, et des instruments dont elles jouent. Force est de 
constater que nous retrouvons ce même type de divisions sociales de nos jours, les 
statistiques nous démontrant le caract«e différentiel de la répartition des classes 
sociales par instruments: les classes sociales dominantes sont incontestablement 
sur-représentées dans certaines ca~ories d'instruments telles que le violon ou le 
piano, et A l'inverse sous-représentées dans d'autres cat~ories telles que les cuivres, 
par exanple. La dichotomie de la représentation sociale de la musique se révè.le Ici·A 1 
nouveau, puisqu'il semble qu'elle puisse 6tre noble dans les catégorIes sociales ! 
dominantes (sous çert8ines conditions, instrumentales notamment) et « vulgaire », 
triviale (A la perception des dominants) pour les catégories sociales dominlSes. 

Si on peut supposer que l'Antiquité a eu une influence sur le monde chrétien, ce 
dernier disposalt néanmoins d'un support fondamental . orientait ~ 
représentatiOns: la Bible, dans laquelle on trouve de no euses «en~ A la 
musique et aux instrumentistes. C'est le cas, par exemple du~me 15 de David; 

«Louez Dieu dans son sanctuaire. 
Louez-le daM laforleruse desonj1rmamenl [ ... J. 

"....... 

l
, ~ lIIçoana l'unitt politique cl c:ullllrcilc du coatincot CIl y imposant le ç ...... t srt80rica, y 
compris en ,yonl m:ours • la loi La DOI1Il&Iisation mUle' i passa pu J'e"ç(usioa lOCiaie dei 
ménestrela, coalribUlo ,insi • 1'\lDific.ltion politique. Jacquet'! aali te lui IUWÎ quo .... , musique, ua 
&t De peul IUbtistu; ma. il DO ,"gir pas de n'impoI1c qù .At ique : cL 'É/QI li pRI' M celk dM 
f'Cwt* ~ litIudIt cellu M. fNO'I/ncu. n li huoln de la ~iIl de la ",,.,Iqw aWlItI ",1_ • . dklMr 
th c.1k u , 'oa.lnUIralJtHl .. , iD Bndu, op. cIL. p.7 •. 
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. Louez-le avec 101fllU1e1 rie cor. 
LoUez-le avec harpe el cllhare. 
Louu-le·avec IOmbour el danse. 
Lowz-Ie avec cordes el flÛles . . 
LoUéZ-1e avec des Cymbales sonores; 
touez-le avec leS cymbales del'ovalloll; il 

La musique est ici un moyen d'exprimerA Dieu des louanges dans son propre 
sanctuaire, que l'on peut entendre comme une ~Iise ou même le Paradis; Dans ce \ 
psaum~ tous les ins~ments sont représentés, des vents aux percussions, ~C.!!!!Jl 'est 
A preml~ vue banni du Ro IlUme des Cieux. -

. fious retrouvons ~ mame la musKiue dans certaines scènes paradisiaques de 
l'Apocalypse : 

Il Et, apfis qu'il l'eui ouverl, les quatre animaux el les llingt-quatre 
vleUIQ/'œ se pro!lernèrenl dellanll'agneau, ayanl chacun des harpes 
el des coupes d'or pleines de parfum, qui sonl les prières des 
salnâ.,.1 

Ou encore : 

«J'enlendls alors une 1lO1x qui llenail du ciel, semblable à 101 brull de 
grandes eaw: el QII brull d'un grand lonnerre: el celle llolx quej'ou'fs 
llOil comme le son de plusieurs joueurs de harpes qui louchenl leurs 
harpes. 
lu chanlaienl comme un canlique nauveQII dewJnlleur 1r6ne el devanl 
les quatre animaw: el les llieillarœ, el nul ne poUllQil chanier ce 
canlique. que ces cenl quaranle-quatr:e mUle qui ont III rochelh. de la 
lerre. ,.% 

En revanche, dans le livre de Danie~ on peut trouver la citation suivante : 

« On vous le commande, gens de lous peuples. naliollS ellangua 1 Au 
momenl où 1l0tLS enlendreZ le son du cor, de la flÛle, de la Cilhare. de 
la harpe. du IUIh, de la cornemuse. VOtLS vous proslernerez el llOUS 
adorerez la SUilue d'or que le roi Nabuchodonosor a dressk. ,.' 

C'est loin d'etre un éloge A la musique que 1'00 retrouve dans cette d~ière cita.tion 
puisque ces « gens de tous peuples, nations et langues,. sOnt des parens qu~ 8U son 
de la musique paTeMe, vont se prosterner devant Un dieu qui n'en est pas un. Ici ·la 
JIIusique égare les Ames.. . 
Nous trouvons de la même façon des traces de la musique aSsociée A la transe au 
sein de la Bible. Elles concernent notamment David dans ses rapports avec SaOl li y 
est montré une pmni«e fois comment David utilise la lyre pour câ.lmer le déliré de 
sao~ puiJ comment SaOl essaya de tuer David pendant qu'il jo.uait de la lYre. L~ jeu 

1 Apocalypse cie Sailli Jean.. CIoapitrc V. yenet 1. 
, Apocalypse cie SaÙlt Jeu, CIoapilre XIV. yenets 2 cl J. 
J Livre cie Duiet, chapÎlnl DI. y_ ,. 
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de la lyre, selon la Bible, permit d'exorciser le démon du corps de sanl. Ce faiSant, 
David parvint à le réconcilier avec l'esprit dl!. Dieu. La possession de Sanl est la 
conséquence de l'absence de Dieu et en jouant de la lyre, David rétablit sa présence 
et rend à sanl son état normal momentanément perdu. 
Les exemples sont nombreux du lien entre le christianIsme et la musique et il n'est 
pas nécessaire de tous les mentionner icL Le psaume 150 et l'Apocalypse 
colÙuguant leurs influences, on vit appara1tre assez tôt dan. l'iconographie 
chrétienne David et ses compagnons instrumentistes, les premiers notamment dan. 
certains édifices de l'époque romane. 
Mais il n'est pas inutile de rappeler que c'est l'écrit et plus précisément celui de la 
Bible, plus ou moins correctement lu et interprété, qui a conditionné nombre des 
)ugem~ts de la société occidentale jusqu'à nos jours, et notamment ceux sur la 

f musiqu9C'est ainsi que deux types d'attitudes face à cette dernière se sont toujours 
fait--face, ou plutôt se sont entremêlés : Iâ déliance voire la condamnation l d'une 
part, et_I:~~H..s..i.~~~~l!iIxaJtlIti __ autre e La musKi~ieadoiïé étédivisée en 
deux categories. 'une pro autre sacrée. 'une était celle du peuple et nel 
pouvait qu'égarer les es si facilemènko les, l'autre était plus précisément l 
tolérée au sein des églises en tant qu'elle embellissa~ les paroles. En réalité, seule la 
musique exécutée au Paradis était considérée comme inoffensive puisqu'elle seule 
est débarrassée des faiblesses humaines et ne présente piuS aucun danger pour 
l'homme. Elle peut donc intégralement s'employer à la gloire de Dieu2

• AinsI, meme 1 
si elle s'en méfiait, l'Église n'a pas banni la musique de ses cérémonies; elle a 
établi des règles strictes3

, toujours dans un souci de contrÔle des Ames. 

Mal~ la méfiance de l'Église, la technique musicale s'est développée au cours des 
xm et XlYàDo siècles. Face à cette dangereuse dérive cc morale,., le Pape lean 
XXII promulgua en 1324-1325 une décrétale, Doetrlna sanctorum Patrum, qui 
Interdh l'usage de toute musique polyphonique pendant la messe et les offices' et 
dans laquelle on peut lire : 

1 L'iconopapblo religiouso est , ce ~ des plus éloquentes. Ccue bostm~ a ~ Illustrée dans \es 
sculptures, \es peintures 011 cnc:oro \cs cn\umÏllures. lA TriolrlpM d. la lIIOI1 de Bl\ICgel, .... exemple, 
nous montre un çouplc de jeunes music:iens qui De voit pu que la mort va venir \es faucbel"; Adrca dl 
BonaiulO dan. lIDO très pndo frnque cio la CbapcIJo cIcs Etpepols cio SanIa Maria NOVCIIIa cio AoreDCO 
a Rscrvé un CmplacelllCllt, du mauvais IlÔl6 du Christ, , des muaic:iens CI des dan_ ; dans la chapelle 
du ch&teau dc Dublin. une pande fresque replilcllte une dérision du Christ : or CC IOnt des JI1IISiciena qui 
se moquent de lul 
2 Q)mme l', écriI Saint AugUSÛII dans lOa traité v. Mluica : « Un joII1' ylmdra, apnlla COMO#I/IIQJIoft 

œl joun, oiI la cortCUpLrcmc. III",., ,. corpI aIœ/ndra :I0Il par/l1J acoo""xbMlfHIII ./ la p/Ilfillltk 
prOlflIu. La .. "'Iqw, aJor~ 6111f 10111 d'lire abolll, parllctp.ra à iJQ gloire. April la nnunc/ioIf, quand 
no'" cont."."lmJ/u la wr;~ dtvwfoc- àfoc-, aJon C.I:tOIU qu/I/IIe..wn/ noire onllk, c./II haf1lfOllll 
e/ « rythme que 110'" Impr/lflOlU a'lJOIIf'd'mll à cu corpI ",aUrleu, nolll poll1?"OlU "1 m/endn .rani 

Ip~r ni tnqullllld. nllroubl • .t lfOII.f ." ~0fl1T. ,. In Dlalogwl ph/lMopn/qwl, in ŒJtVnI ck Salnl 
AllglLflln,lOmc 7, Paris, &litionl Delcléc de Brouwer, 1947, cité par DELUMEAU (Jean), op. cil., p.202. 
J L'Église n'a pas fixé sa liturgie ,vaatle v.- s~1c CI le Pape Grégoire Le Grand, liturgie auparavant 
sensible' l'influcnce cIcs chanJODI profanca, IIOtammeni en raison du fait qu'il a'y avait pas de notatioa 
musicaJc.Ea fixant une liturgie ct par Ii Jneme une notation, l'Instrumentiste fIIt canlOnœ dans IOD .ole 
d'cx4!culallt ct ne put plus ausai aisément qu'auparavaat utiliser Je répertoire profane pour lOa inspiration. 
• SoIm:c; snCHWEH (KIaus),« L'IIII nova ct Je pouvoir spiriluel- La bulle Docla _IonIM, cIo.lcaa 
XXll dans le çontexte de _ çonceptioas pontificales lt, in DUFOURT (HugUC3) CI FAUQUIIT (Joel
Marie), La Mu$lqu ./1. POIIYOIT, &litions AlIx Amatcun de Livres, Paris, 1987. 
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.. « Certains disciplu de la nouvellé 'kole, tandis qu'Ils me/lem toule 
leur attention à mesurer le temps, s'appliquem à faire les notes de 
façon nouvelle, préfèrent composer leurs propres chanl3 plutôt que de 
chanter le.l anciens, divisent les piècu-religleusu enseml-brèl'es et 
mlnlmu; Ils hachent le cham avec des notes de cOurte durée, 
tronçonnent les mélodies par du hoquel3, polluent Ie.l mélodies par 
de.l déchants l et vont jusqu'à le.l bourrer de· voix supérieures en 
langue vulgaire [ ... J. Ils courent sans se reposer, enivrent lu oreillu 
au lieu de /es reposer, miment par des gestes ce qu 'lb font enJendre. 
Ainsi la dévotion qu '1/ aurait fallu rechercher est ridiculisée, et la 
Ioscivilé, qu'on auraildOjuir, ut étaMe au grand jour. ,.2 

'" Ce décret répond à la nécessité de l'Église de contrôler la musique et ses exécutants, 
\ . et surtout leur pouvoir sur les fidèles, en condamnant I.es innovations· au nom du 

1 • Salut et de la piété. Cette interdiction s'inscrit dans une lutte contre ~_.d.~ 
d'autonomisation ~us~ et de l'esthétique 'usg~iïèfF L'Église 
èoÏts~Ci1OrS-que la mu;rque relevâitde l'antfiropologte et e-Jâ-morale, plus 
particulièrement sacerdotales. Ainsi la bulle promulguée ne concernait que la 
musique exécuti!e lors des messes et des offICes qui devait !tre destinée à conserver 
la pureté de la dévotion; mais ce texte va bien au-delà de l'enceinte d'une église, car 
comment imaginer que ce qui est impur et impie dans l'enceinte de l'église ne l'est 
pas aussi en dehon? Avec ce texte, c'est plus largement la pratique musicale que le 
pape lean XXII essaya de réglementer. Il ne pouvait tolérer la polyphonie en dehors 
de certains mouvements parallèles (en octaves, quintes et quartes) parce que le fidèle 
ne devait pas atre détourné des paroles chantées. Le texte sacré ne pouvait être 
subordonné à un élément extérieur tel que la musique, qui devait donc se fondre le 
plus possible derrière le texte. Par ailleurs, pour lean XXII, le sens et les effets 
moraux de la musique étaient certains et liés aux cc tollS ,.3. En cela, la musique était 
proche de la magie: pour lean XXII, peu importait de savoir si les effets imputés 
aux tons ou à la magie étaient réels ou non. seul comptait le fait qu'ils avaient une 
place et un rôle dans la réalité de son époque. Seul comptait alors que le bon 
chrétien s'en tint éloigné. 

. Le xv-- siècle verra dàvantage encore s'affirmer la musique profane, essor facilité 
par l'invention de l'imprimerie qui diffusera ces œuvres partout où elle ira, et par le 
fait que ceux des musiciens ëjù. composaient de la musique sacrée composaient aussi 

1 de la musique profane. Cet çssor est par ailleiJrs à rapprocher de la transformation 
progressive des instruments. , 
Néanmoins, un peu plus tard, au XVlOae siècle, c'est Erasme, fils de prêtre, ayant 
lui-même embrassé la profession et proche des idées de Saint Augustin. que l'on 

.retrouve en plein plaidoyer contre la .musique profane dans son InstilUtio chrlstlanl 
matrimonll, en 1525 : 

1 Contrepoints. 
, Cité dans MASSIN (Brigitte) CI MASSIN (Jean) (dir), Hu/oln de la IIfIU/qW occlcknlale, &litions 
Flyard, Puis, 198~, p.227, cité par DELUMEAU (Jean), op. cU;, p.20J. 
, L'absence de disccmcmcnt des Ions est jllllement l'u des plus panda reprochcsque Jean XXII adressa 
aUlI musicieDI de 1011 époque, dans Je _ où ils inlégrùcnl Ica différents Ions , une lInIc1ure mu.ic:slc 
complexc qui ne cIonu.it plus , une œuvre an canIC1èrc: évident CI défml!i( 
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t( [Les anciens veillaient] à ce que ne soit pas accueillie dans une cité 
une musique qui corrompe lu sentiments des citoyelu. Or daJu la 
musique qui se pratique chez nous, en 'admettant que nous négligions 
l'obscénilé des parolu et des thèmu, que de légèreté, et m4me que 
d'wanités 1 Il exlstail Jadis un genre d'action dramatique qui, SQIU 

aucune parole et par la seule guticulation du corps, permettait aux 
acteurs de représenter tout ce qu 'th voulaient De même dans nos 
chansqns modernes, même si les pœ:oles se taisaient, on découvrirait 
pourtant, par la seule considération de la musique, le caractère 
orcluTier du thème. Ajoutez-y encore les flOtu des corybantu· et le 
vacarme du tambourw, qui décharnent la rage. C'est au son de ceUe 
musique que dansent lu viergu: ellu s y accoutument, et nous 
n 'utimons ~ qu 'U y ait là le moindre danger pour lu mœurs. Pis 
encore: n'avons-nous pœ lntroduU dans nos églises ce genre de 
musique à partir des chœurs de daJueun et des fttes orgiaques? El,· 
chose encore plus absurde, c'est à grand frais que l'on engage des 
gens pour souiller par leur inepte caquetage la majuti des 
cérémonies du culte. Je ne rejette pœ la musique des offICes 
religieux: mais je réclame du accorfb qui soient dignes d'eux. Or, de 
nos joun, du parolu sacrées sont adaptées aux musiques les plus 
lnflimes, et l'effet n'ut pas plus beau que si l'on ajoutait à Caton les 
atoun de Thals. Cependont la liberté qui ut laissée aux chanteurs ne 
fait pœ taire les parolu impudiques. Il faudrait pourtant, devant la 
carence du lois, que lu prêtres et les évêques soient vigilants. ,.1 

Erasme, qui répond bien aux inquiétudes des prédicateurs de son temps qui 
condamnaient I.e! danses et la musique des fêtes populaires, semble ici nostalgique 
d'un tem.es qui n'~.!!ffiU1t~robablement jamais existé, où la musique aurait été 
conforme â18'6iè"nséance. L'ancienne d1iifèCtKjûëOeëëque dit ou non la musique 
réapparaft ic~ puisque la musique elle-même, sans les paroles. revêtirait un caractère 
ordurier. Musique et salut sont à nouveau liés puisque Erasme associe les mœurs des 
femmes à la musique qui déchaÛle la rage, les passions de l'âme et surtout du corps. 
S'il ne s'opposait pas à la musique dans les églises, Erasme souhaitait qu'elle soit 
pareille à celle des psaumes, c'est-à-dire relativement simple et au service des. 
paroles. Ce qu'il condamne en réalité, c'est le fait que la musique puisse offrir un 
certain divertissement au détriment des paroles, et c'est bien là toute la conduite de 
l'église catholique qui est une des seules églises à avoir des messes aussi épurées 

, musicalement. D'autres comme les protestants et Luther notamment, ont pourtant 
introduit à la même époque la musique dans leurs rituels; ce dernier avait même 
composé des cantiques en allemand qui ont ouvert la voie aux chorals de Bach. Mais 
ce fait ne doit pas nous égarer quant à sa réelle pensée : si Luther croyait fortement 
que la musique pouvait aider à l'enseignement de la Parole, il croyait aussi à la 
puissance suggestive de la musique. Cette dernière ne devait donc servir qu'à des 
fms religieuses et il fallait bannir des offices tout ce qui pouvait distraire ou écarter 
le fidèle du droit chemin, comme les vêtements IibJrgiques, les images, l'encens, etë. 

1 DaDJcurs qui célébraicnllc culte de la déesse pluygicnoc Cybèlo. 
• ID MAROOLIN (Jean-Claudo). ~ ., la .... Iq ... , Édidoos Vrin, Paria, 1965, 1'.17, ciIO par 
DELUMEAU (Jean). op. cu., 1'.204. 
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Alors seulement la musique déviendrait efficace contre le Malin. Ce qui ressort ici 1 
est que la musique n'a jamais été considérée comme une activité. humaine. 
inoffensive: elle ne pouvait qu'être pour ou contre la religion, pour ou contre le . 
Malin, une arme pour l'un ou l'autre des camps-. ' . 

Nous sommes ici face à la spécifig!L4JL.nw.lÎ~2!..:1a capacité à susciter des 
émotions. ce qui a toujoursè'ff'iaYéî~gTise et a tralisformé les instrumentistes en 
individus suspects ct potentiellement doubles. La chrétienté a ainsi investi la 
musique d'un pouvoir moral sur les Ames pour peu qu'on l'oriente èonvenablement, 
et nous avons ici l'origine probable de la musique en tant qu' an e du Po 0 : si 
l'on investit la musique d'un pouvoir, alors le Pouvoir doit la po 

c) La révolution luthérienne 

La dichotomie entre musique ct religion a davantase encore été marquée dans 
l'Histoire chrétienne occidentale par la naissance du protestantisme au XVI
siècle. Son fondateur, Martin Luther afficha le 31 octobre 1 S 17 à ('université de 
Wittenberg ses désormais célèbres quatre-vingt-quinze thèses qui marquèrent la 
rupture avec le catholicisme et entratnèren~ des guerres civiles entre 1522 ct 1523. 
L'un des principaux points de rupture avec le catholicisme résidait dans la place de 
choix que le protestantisme conférait à la musique. Soucieux de retourner aux 
sources bibliques et évangéliques. les réformateurs allemands. suisses et alsaciens 
tentèrent de constituer un répertoire IibJrgique propre à leur Église, en créant une 
hymnologle spécifique et des chants destinés au 'culte dominical et quotidien. 
La musique est désormais réhabilitée aux yeux de la reügion protestante ~~Ius 
to~~t - nous le verrons. plus loin -~~~us.i~~sacrée. ct~.mu~~que . 
profane. 

La t( légende» de Luther veut qu'il ait été un fervent musicien et qu'il ait accordé à 
la musique une place particulièrement importante au sein de sa religion, en 
abolissant la distinction entre musique sacrée. et musique profane: toute musique 
serait désormais digne de servir Dieu et de repousser le Diable, en ayant même la 
faculté de l'exorciser. Dans une lettre à son ami musicien Senft, en octobre IS30, 
Luther écrit que la musique est la seule, avec la théologie, à pouvoir donner 

« le repos et une 4me joyeuse: l'argument ut évllknt, car le Diable, 
qui ut à l'origine des soucis, de la tristesse, dés troublu et de 
l'agitation, fuil au son de la musique, de la même façon ou presque· 
qu '1/ fuit en entendant la parole, de la théologie. ,. 1 

Dans un propos de table, il «:rit par ailleurs que 

1 LlT\lfER (Martin). A~1hurg Brle,fo (~), yol.5, p.639,1ignc 12ss, 1'.64. 
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(,( la musique est un e:.ccellenl don de Dieu, que 'Satan déteste au plus 
haut point Avec elk, on chasse bien du tenlaliom et des peméu ;,ie 
Diable ne le supporte pas. »' 

Néanmoins il est inexact d'affumer que Luther avait exclu toute idée de musique 
diabolique. En effet, même s'il a accordé)m'Sde place à la musique que ne l'avait 
fait jusque là l'Église cathOliq~' e faut P.5ublier, qu'il a é, ~~fortcment 
influencé par les penseurs gr 'Plato et\lristotc mais auss~ J'Ythag et c'est 
pourquo~ contrariant la légende, trouvoQ! ses écrits' I'év d'une 
musique sinon diabolique, du moins qui ne peut servir Dieu convenablement: afusi, 
les activités musicales papistes sont qualifiées d'Impies, notamment à causc de leur 
son distordu, disharmonieux et insupportable 'par leur volume exagéré. Luther 
qualifiait l'orgue employé pendant l'offICe de « boaJor sine semu li (<< mugisseur» 
sans Intelligence). La musique pouvait par ailleurs etre le signe de la dépravation des 
mœurs: 

«Ainsi donc, cellu qui veuienl qu'on les écoute chanter ou parler, et 
Inversement qui veulenl écouter ie chanl ou la conversation de l'autre 
sexe, que prouvenJ-elles d'autre, sinon que la concupiscence de ieur 
sexe les brûle? »1 

Cette ancienne association entre usage profane de la musique ct prostitution nous 
vient de l'Antiquité grecque, nous l'avons vu, et a été relayée par \cs pà'cs 
fondateurs de l'Église, tels que Jean Chrysostome et Jérôme'. 
Ainsi donc, si Luther a effectivement donné à la musique un statut et une 
reconnaissance sociale accrue qu'elle ne trouvait pas au scin de l'Église catholique, 
il n'en reste pas moins qu'elle ' p~".@lplètement u avec lui cette image 
incertaine, entre, rofane, " eli ièù Iiqu Mais il est vrai, 
néanmoins, que Lu er a été davan e « indulgent itâVëèTes instrumentistes que no 
l'a été tout le Moyen Âge occidental dominé par la religion catholique. 

Par ailleurs, Luther préconisa l'implantation de la Réforme dans le milieu scolaire: 
les réformatcura adaptèrent donc les institutions existantes aux exigences humanistes 
ct protestantes. Le XVr- siècle fut ainsi l'apogée de la «musique scolaire », 
enseignée aux élèves des écoles allemandes et latines. Dès lors éducation musicale 
et catéchisme furent liés, les pasteurs prononcèrent des sermons sur la musique, de 
nombreuses mélodies véhiculèrent des articles de foi et des règles grammaticales 
latines, que les jeunes enseignaient aux fidèles le dimanche. 
Notons enfan que la Réforme ne, s'est pas passée sans douleurs ni conflits avec la 
religion catholique (seule reconnue à l'époque en Europe) pour les musiciens: 

1 LU11ŒR (Martin), Ablcihmg Tùclwde" (Pf'I'POS de IDbk). 1531-1S46. vol.6, p.7034. p.65. 
• L UIl:IER. (Martin), Ablcihmg 1bclvetk" (Pf'I'POS de /Qbk), 1531-1 S46, vol.l, ligne 27u. 
J Au IOUmaDt du xv- ct du XVI- siècle, celle ccaception connut un regain de visueur, notamment' 
lravcn les œuvres do Jét6mo Bosch tello que III "N./ du fou ", qui met en scène dca pcnonnasca 
reliSÏCWI: - des i:mmcs IIOlammcnt- jouant do diYm in_II. Cdœ asaociation rcnlbtçait l'idée de 
débaucbc cl de porvmion diabolique. 
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l'histOire 'de la religion protestante' est aUlS' marquée par de nombreux 
emprisonnements de musiciens pour hérésie. 
Aujourd'hui, dans certains pays marqués par le protestantisme teta que l'Allemagne, 
les Étau.Unis1ou le Royaume-Uni', la musique reste chosc très sérieusc et est tout 
aussi sérieusement considérée dans le cadre scolaire: l'enseignement de la musique 
y est rigoureux, les cours sont aménagés pour pcrmettJ:~ la pratique musicale, 
certafues écoles fondent leur propre orchestre. La religion protestante a laissé des 
traces dans le respect que l'on acèorde à la mUsique et aux instrumentistes, dans 
l'omniprésence de ta muSique dans la vie quotidienne4

• Ccci nous démontre Je poids 
de la religion dans les représentations musicales d'une société et l'influence qu'elle 
peut avoir sur les représentations collectives. Il est ici évident que catholicisme et 
protestantisme n'ont pas la même conception de la musique ct que ces deux 
religions ont considérablement marqué les sociétés dans lesquelles elles se sont 
durablement implantées, 
On peut par ailleurs noter une différence d'organisation de l'enseignement ct des 
professions musicales entre la France ct le Royaume-Uni, par exemple. En France, 
c'est l'idiome corporatif qui domine dans les profeSsions musicales, accompagné de 
la prégnance de,. la notion exclusive de don, alors qu'au Royaume-Uni, il s'agit 
davantage d'un idiome collégial marqué par la notion de vocation (Je Beru! des 
protestants) ct qui peut s'agrandir par l'inclusion de ,membres. Dans ce, type de pays, 
d'obédience protestante, l'objectif de l'instrumentiste est davantage un 
accomplissement personnel que l'aspiration àla distinction. L'enseignement musical 

-vise donc, daVantage qu'en France, à la formation de bons amateuE tout autant qu'à 
celle de futurs profC3Sionneta. La formation musicale ti'inÇ81SC ne, forme quant à elle ) 
que des professionnels destinés à une carrim: de soliste qui viendront V 
majoritairement grossir les rangs des enseignants déçus ct des instrumentistes 
d'orchestre amers. Il est intéressant de noter que ces deux conceptions donnent C' 

naissance à des aspirations ct à des trajectoires différentes dans ces deux pays qui 
portent la marque inconsciente de la religion dominante. 
Notons enfm que le catholicisme s'est rapproché des doctrines du protestantisme 
depuis le Concile Vatican Il, qui s'est tenu d'octobre 1962 à décembre 1965: il est 
désormais offICiellement à la recherche d'une forme de spiritualité active par le biais 
de la musique cultuelle et du chant communautaire sous une forme accessible à tous 
(c'est-à-dire dans la langue vernaculaire), 

1 Le CODCUe de Trente (1 S43-1 5(3), ~ exemple, convoqué pu le pape Paul III • III demande de CIw1e$ 
Quint pour rq,ondre .. d6veloppcment de III Réfunne ProteslaDte fut p...iculitrement sévère IVec III 
musique. Un ~t de 1562 demandait. d'üarûr du églUu ces IIIIUIqIlU /[III, Mlit pDr l'orgN Mill pDr 
le chon~ 11111'0<1111#111 dœu le cul,. l1li éU_flllaKVellmpllT, ,"outes ce. gestuelles MCIIllJru qw 'solll 
*s dla/ogws, 'HIW" projanl .. les c/rCIIIQJ/DM,'lu WlCtUWWS ,110$ c/o",nn, qfI11 qou /0 IIfOOOll de Die .. 
(JIIUse lin appelée _ /llQ1.fon de fNwn el Mill p'rfW com_ telll. " la Concl/Iorllm ... decrrID, (lDteur 
inconnu), &litions O. A1berigo, Bologne, 1973, p.737 c~ par DEWMEAU (Jean), op. cIL. p.212. 
J Aux États-Unis, OB compte pratiquement III m~me proponion de catholiques ro~ins que de baplisle$. 
Or l'Église Baptiste est une église fondamentali~..J!!!!leSIanlc issue de la Réforme ..... 
, Lès Biitiinn"liïël S01t(i'nljôritiltilliièiifiilglbllJ. ['Egïisc anglicane, afiiiiiCié du çatholicisme romain 
depuis qu'Henri VIU "CI! .q,an! lU XVl- ,ièclo du PIpe romain, se dit • III fois catholique (eUo 1 

colI3eIW la succession apostolique) ct'n!fonnéc (elle ,'ell renoilve\éc scion la RélOrrne Protestante). Par 
IOn idtoloSic. elle est dolIC phil procbc du Protestantisme que du Catholicisme. 
• Aux Étal! Unis, des CODeent syrnpbooiques do plein air sont n!gulièrcmeat QfJanisés ; en A1\cm1gnc, 
P""'Iue chaqtJe ville do taiDe moyenne a son propre on:hcstre. 
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d) L'émancipation de la musique 

Bien après la Réforme, l'ambiguné des relations entre musique et religion n'est 
toujours pas résolue, et les philosophes sont en re D breux A essayer de concilier 
ce qui semble irrémédiablement inconciliable egel t l'un de ces penseurs et ses 
réflexions sur la musique et sur la religion sont u flet de l'évolution historique du 
lien entre mu,sique et religion jusqu'au xOC- siècle. 
Au xur- siècle CJlS,;musique est toujours soupçonnée de pervertir les Ames. 

n ami de Hegel.\: ibaut. nsacre une grande partie de son ouvrage Ober die 
Relnheit in der Ton la dénonciation de la musique instrumentale qu'il rend 
responsable de nombreux vices: il accuse ainsi les instruments d'avoir corrompu la 
musique et souhaiterait les voir disparaître de la musique d'église. U IlCalse 
notamment les classiques viennois Mozart, Beethoven ou Haydn d'importer le style 
de la musique profane dans la musique d'église, avec les vices que sont selon lui la 
mécanisation de l'instrumentiste, la virtuosité ou encore la complexité harmonique. 
Hegel, un des grands penseurs de la musique au XIX- siècle, liait son idéal 
esthétique de la musique avec le culte et l'esprit de la religion catholique de son 
époque. Il envisageait ainsi l'art comme un mouvement religieux et condamnait la 
disparition du style ecclésiastique de la musique, envisagé comme son expression 
pure, au prorlt d'une musique dominée par le style dramatique de l'opéra qui était 
alors parvenu A envahir l'Église. La musique d'église était en train de devenir une 1 
musique de concert, ~e forme de célé~'!.relÏ8i~ finalemc:!l_t. Nous sommes 
ici encore dans la dualité"lTluSique saCi'i!elmusique profane, l'une louable l'autre 
condamnable. . - _. -._._ -- -

~
. .. considérait ainsi que l'indépendance de la musique, «l'art de la rêverie 

1 ellSe 2, face A la religion était une régression parce qu'alors la musique n'était 
'un langage qui ne parvenait plus au concept: le goQt des instrumentistes 

était ainsi de plus en plus corrompu puisqu'ils ne selValent plus le propos pur de la 
religion. Mais par dessus-tout. la musique « pure,. devenait dangereuse Pour la 
religion car si l'œuvre d' art n'a pas d'objectivit6 en el1~m6me, Hegel reconnaissait 
néanmoins Ala musique un pouvoir élémentaire sur l'individu: l'empriSe du son sur 
la conscience étant irrésistible, elle n'est pas libre d'entendre ou de ne pas entendre 
un SOfL L'individu est pris à parti par l'œuvre d'art dont l'existence lui est inhérente. 
C'est parce que le pouvoir de la musique devient véritablement efficace lorsqu'on 
lui attribue des mots que la musique devient véritablement dangereuse lorsqu'on lui 
attribue un message, d'autant plus s'il est profane et non plus religieux. Les 
musiciens sont alors A nouveau soupçonnés de corruption des Ames. 

Hegel, de confession protestante, fonnula une correspondance étroite tout A fait 
pertinente pour notre propos entre quatre ordres de la réalitél~' les religions, 
les différents moments du concept du Beau et l'Histoire. {Hegel rimait que le 
catholicisme romain est le présupposé de la musique, qui el~~e appartient à la 
fonne romantique de l'art. Se pose ainsi la qUestiOD : la ,!,usique serait~.~ 

,~ . 
, 1lIIBAUT (A.FJ.), Ow dw RelttMlt III der TOOLbArt, Heiclclbers, 111.4, ci16 par OLMER (AIaiD
Patrick). HegtL!.u!i!.~w -- lM l'uplrlencc ... lItItlqw d /Q 3plClllallon ph/W3cpnIqW, &sitions 
Librairie Honon! Champion, Paris, 1003, p.4l-43. . .. 
• Head ci16 par OLIVIER (Alaill-Palrick), op. cIL, p.93. 
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. !!13l:lj(~-9.!U!!:2P're au cath~.~? · N'ëst-elle destinée qu ~. représenter. le \' 
contenu chrétien romantique ou est-elle un art purement fonnel sans · fonction 
historique ou religieuse 1 Ces questions sont intéressantes pour notre réflexion dans 
la mesure où elles démontrent le poids du catholicisme dans les représentations 
collectives de la musique et donc le lien tr~ fort qui unit les musiciens àla religion 
catholique en Occident. 
Pour répondre à ces interrogations, Hegel détermina le rapport de l'art romantique' 
avec la religion qui lui correspond. Selon lu~ la religion chrétienne n'est pas une 
religion de l'art comme l'était la religion grecque. Le christianisme ne se dit pas au 
moyen de l'art mais au contraire dans la négation du sensible : ~..!!~~~jl._, 

pas dan~~nte!llP~~~~étique, j! . .!'~~~ .. directem~ .. ~ . ..!~p.ri~. L'art 
dëViêilt don,Ç.Jnadéqua rèSëîifàflOn de la nouvèffë'v'èrifè religieuse, puisque 
ce n'est qU~!ItJe_~e du concept qu'on entend le message chrétien. Le nécessaire 
est dans la fo~ l'art devient donc mutile tout en se trouvant un nouveau contenu: il 
devient plus vraI et plus spirituel avec l'avènement du christianisme. La notion de 
Beau se transfonne alors: le christianisme est indifférent au sensible au profit du 
Beau spirituel (contrairement aux statues grecques qui fournissaient un modèle). La 
nouvelle religion est l'histoire de la souffrance et de la mort du Christ, difficilement 
représentables, et le moment d'él~ation au spirituel est justement le moment de la 
souffrance, ~séearat.io~ le corps. !;::.a religion chr~_!~.L!!!!!!l..!~_ 
re!igio_!ui~_~~_,!j!!!U~~!!~~~Lt9J!LSo!!.'~e la musiqu~ •. a :!J.ne certaine _fa~~ 
Grâce à la musique, le Dieu chrétien retentit ainsl(ra;isl'iiif~iïorité de l' tre. 

t( lA mllSlque apparail [. .. ] dans le culte essentiellement comme 
mouvement de l'dme du ~/e vers Dieu, à l'occasion des prières, 
dans le double mouvement d'appropriation du contenu spirituel, qui 
devient Indlvldue( et dans le mouvement de libération à l'égard de 
l'objectivité exlérleure el de libération à l'égard des senlimenLs finis 
et particuliers. ,.2 

D~ lors, l'art s'émancipe du religieux et se d~eloppe par lui,même dans le monde 
profane. 
Le premier contenu du catholicisme est l'histoire de l'esprit représentée de façon 
sensible dans la figure du Otrist et notamment dans l'histoire de la Passion, contenu 
profond du christianisme. Or de nombreuses œuvres ont pour sujet la Passion du 
Christ, comme la Paulon selon Saint Matthieu de Bach. La musique exprime 
immédiatement le sentiment. au chrétien qui le présuppose dans la musique: là 
encore, le chrétien donne un sens à la musique q 'elle n:! ~urtant ~ 
intrinsèquemëïiL • ~ :f_.' ._0_ . . .. _ 
Eiùnênïë temps, pou Hegel, l'excellence de la musique signe la rm de l'excellence 

.de la religion catholi~~~II' est le . .début de latransfonnat~on de la r~,!.<!.n at 
l'art: c'est aussi le moment de l'édification de la Basiliqüé'Saint PiëiTëde Rome, au 

, lA lcmIe _/que, d.as le leM que lui doDlllit Hegel, n'es( plus usi16 alliourcl'bui : il s'.pPliquait 
alors' une "'me cie bcaet6 1i6c • la ~Ii&ion cllrélienne sur une periode quh'ttend du Moyen Age aux 
lem.,. mocIeracs aux- siècle) et qui s'owosait .. Beau antique. Pour Hegel, la musique romaaliquo . 
d<I.ignait donc la musique du .-de chrétiea du Moyen À&e , l'q,oque moderne. 
J OLIVIER (A ..... PaIrict), op. ciL, p.219. . 
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Xvr-siècle, que l'on admire davantage pour sa réalisation artistique que pour sa 
représentatioD religieuse. . .. 

" - ~ [ .•• ) si la religion a trouvé [ .•• ) dons ce développemenl de l'art la 
marque fk sa plus grande puissance, Un 'en demeure pas moins que 
l'omniprésence de l'art esl comme la marque d'll1H! religion en 
décadence, où 1!_~~e..~~e.!!.~i!.'f!...s!._ I!!.!t! .tiE~ .. kl.._~p'!end.~.IJ!. _d!!._ ~ , . 
speclacle. L'al!Jfiïacdujjdèle se · distingue il peiM de celle du ' .. ' 1 • 

-speCïaiëÏlr il l'opéra. »1 ._ , ". - . " . -- ---_ .... _------- -_ . .p>'~-_._- ----'--~ 
C'est avec le dé<:lin de l'art religieux qu~so-d~eloppe r6ellement l'art dans le 
monde profane et qu'il peut construire spo,autonomie. ------ ._---"'-------_ .. -- -_ ... --- .... - .-..-.---. - _. .... _---_ •. _---_ ... --

i On pourrait ainsi interpréter l'histoire de j'art ~mme le passage de l'art en tant 
' ~l\qu'expression de Dieu et du contenu de la religion' la prise de conscience du libre-

' .' \. arbitre, avec l'apparition de l'artiste interpRte d6sormais indtpendant. Il n'esfjifü'; ' 
meeratour mais producteur du contenu artistique. Dans la religion catholique, 
l'artiste disparalt devant Dieu, tandis qu'à la libération de l'art, l'artiste n'est plus 
qu'un membre de la communaut6. Il devient le Dieu de son art et cet ~t s'incarne 

1 notamment dan(!.!~irtuos~e miracle musical puisque l'interpRte transforme 
l'instrument en objètaniiiiT, un prolongement de luI-même. 

Cette théorisation de la musique et de la religion nous montre al quel point l'hiscoire 
de l'une et de l'autre IOnt Iihs, sont interdépendantes et plades sous le signe de 
diverses tentatives de domination de la musique et de ses exé<:utants par la religion 

-êiiihôiiquë:L'Jiïstoif'edeïëW;j.ëiations est houleuse mais jamais le monde chrétien 
n'a pu se séparer de la musique. Le vbitable changement est venu ~_. 

. ÏI1~!f\!ment.istes eux-mam~ 9I.Ü.2P.$. ~u ~.~~_d". ):~gE~, même sicile a continu~ 
à jouer de son influence sur les représentations collectives. . 7 . ,' . .. ç. ~ ' f 1 

e) La naissance de l'artiste 

(/~\. . --
·--EîïëXiilwnla..!Ilusique que~a"armé\considérait alon comme fJi d!rnieL~ie.~!!_~ 

___ culle ~~'n ») le XIX- sIkJe_~ '1a période romantique ont réV~l~ un nouveau 
statut e anfste musical: le sol iste), 

t ~!J:.~~1Q.!i,fOïn!,!~~ÎÏè:lposa notamment le postulat de la fonction religieuse de 
l'art, en ce qu'il révèle des vérités transcendantes et inaccessibles aux activités 

• ~B:!.Le:!: Ce postulat, qui deviendra la Théorie sp~laiivcdëÎ'art, impliqlïéüiië . 
sacralisation de l'art, et donc des artistes, par opposition aux autres activités 
humaines né<:essairement alién6es. L'art se légitima ainsi philosophiquement, lui qui 

ï; , Y.enait4e.perdre.une.&!§!lll~e de sa légitimation religieuse, . 
. ~ Th~ri~~p'~IM.iylulCLI:!ttJ\aquit de la double crise spirituelle de la religion et 
de la philosophie - crise à !:§qyelle la révolution romantique sera la r~onse - se 
~ ~-- --._-_ .~_._-_. 

--~-_ ... ... 
~,OUVIERtAlain-Patricl<). op. cu., p.2U 
, ÉSCAL (Fnnçoite). La .M$/qW ., _ "-'IJ/w. Édirions L'Hannanan, Paris, 200'. p.1 1. 
1 Tout cc panlgnpbe sc ~lèrc • l'oUVJaSC de Frmçoite l!acaI, La .rulqW el _ fNIQIIJ~, op. cil. 
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_~_-.:-_ dans l'esth~iq~c mais changea surtout le rapport 'de l'homme au 
mo . e, à l'in de la Renaissance. L'id~e ma1tresse de la révolution romantique 

!, ., ~JJ ~nt ~"I!~X: il s'agit de trouver l'accès al 
.. J'~ _ et aux fondements de la réa~l'art s'y empJoi~ et va donc 

fC!DP~.JUi§çQ~I=s:::u:1 ~ reTgleux d6rad1ârit, co qui le mènera à la 
crbtion pure dans la 1 • mplirtehllfê'1'Onèfion compensatoire face al 
la crise religieuse et philosophique, en somme face al la ërise existentielle de ce 
sikle. Le Salut n'est plus religieux; il devient social et politique . . 
Ainsi, au XIX- siècle, les artistes atTlI1Jlèrent de plus en plus l'indq,endance totale 
de leur œuvre. En 1830 et en conformi~ avec son I!poque, Balzac rappella à l'artiste 
son devoir de cultiver l'art pour l'art, dans l'un des articles de La sühouette qu'il 
consacra aux ~ artistes » : 

«Ainsi, loul homme doué par le lravai4 ou par la nature, du pouvoir 
fk créer, devraiJ ne jamais oublier fk cultiver l'ar/paUl' l'art luI
mime; ne pas lui demander d'autres plaisirs que ceux qu 'U donM, 
d'autres trésors que ceux qu'ü."erse dons le süence el la solitude. »1 

Balzac prônait 18' doctrine de l'art pour l'art parce que selon lui, l'artiste tenait sa 
mission de Dieu: il ne célèbre plus la grlll!.~~J!I' .. il est la ~eur même. Il est 
in~essant de noter que l'arrlstë'n'estpiü; le serviièÜrÏfes se-;; iteursaë' Dieu: 
l'interm~iaire est abOli, il sert Dieu directemenl Alors que la religion connait une 
crise et que l'art a perdu son rôle représentatif, les penseun du XIX- sikle 
parviennUit à trouver une nouvelle fonction religieuse " la musique et aux 
musiciens, montrant que musique ~ision sont irrém~iablement li6es. De sorte 
que, selon le mot de Françoiséi\ Esca~ J~~.ran~.L la '!,I_~Jjgy,e.. ~t d~vC?n.!!C 
célébrée !ill.'2!?jet d'!!!1'y~. le cùlte:""' ' .. .... 
Le X~ sièClevTtainsis'o~rer un tràïlireri~]agalitL!!!..!.'es~e,. ~ligieux • 
"espace ~fane, rAce 8Ü nouveau ~Ia musique, les musIciens deYlIlrent aes 
K ârtIStës », un nouveau statut qui leUr donna une vuitable visibilité sociale, 
marqu6e par une nouvelle littérature faite pour eux mais aussi par eux. L'artiste 
virtuose n'est certes pas one invention du 'RomantÎ!me, l'Antiqui~ grecque adulait 
déjà ce type d'interprète. N~moins l'artiste acquit une reconnaissance sociale qu'il 
n'avait jamais connue auparavau:al Ce nou~~ statut .Iui dOM a une nou~ellc \ 
ind~pendance par rapport aux anciennes dommauons, mm en créa une autre VIS-j.. 

vis du !'larch~ konomigue naissant qui le mit face è la né<:essit~ de produire sa 
propre ûiiâge d'artiste, de «se vendre» en tant que tel, dans une lutte pour la 
consécration et la reconnaissance qui se jouait dans et par la lutte des musiciens les \ 
uns contre les autres. ' ~._ ..... _---~.- 1 

SelOil Françoise EscaI, l'incarnation de ce nouvel artiste, pourtant très religieux - ce 
<fui in~esse notre propos .;... fut Franz Liszt pour qui l'artiste musiciUl . ~tait 
nécessairement incompris de ses conlCmporains puisqu'en avance slU son art. Dans 
son ouvrage sur Frl!duic Chopin1

, il d~crivit le pianislC et compositeur comme un 
artiste sacrificiel dont la mort 

, BALZAC ~ de). c Des ... isIea If, lA Sll1towlN (2t février. Il man ct 22 avnl II.)(). Édiliolu Le 
Massacre dca InllOCCllls, J.L, juia 1999, p.29. CiIé pU ESCAJ.; (FDlJI9Oiic). op. cIL, p.ll. 
1 LISZT (FDlIU). F. CIoop"', ~ilions BuclIellCbutcl,l'IIriJ. 1977. '. 
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« renuue le lien entre la fmilllde de l'e:dstence te"estre et l'éternUé 
dans le hors-temps de l'art. La mort e~t la' -Nrlté d 'lUI monde créé par 
et pour son a/lleurs. JI y a là confIScation ail profit de l'Q/'tiste de' la 
mort du chrétien (l'homme est mortel tant qu'il, 'n'es/pas mort, /1 
devient immortel à sa mort), de la mort du ChrisL Ce qui attend 
l'Q/'tute, c'est uns résUlTectWn, et la mort est le passage obl/gé, le 
seuiL Pour lu~ la vie est la mort, et la mort est la vie. )t 1 

Liszt ne fut. pas le seul de son temps l refl~ter cette image sociale de l'artiste 
prévalant au XIX· siècle. Dans son article sur les artistes, Balzac atrltltlait : 

«Un grand homme doit etrc malheureux. Âussi chez luI, la 
résignation est~lIe une vertu sublime. Sous ce rapport le Christ en est 
le phu admirable modèle. Cet homme gagnant la Mort pour prix de la 
divine lumière qu'il répand .sur te"e et montant sur IUle croix où 
l'homme va se changer en Dieu, offre lUI spectacle Immense: /1 y a là 
plus qu'IUle religion; c'est un type /Jernel de la glOire humaine. Le 
Dante en exil, Cervantes à l'hôpital, Milton dans une challmlère, le 
Co"ège expirant de la faligue sous le poids d'une somme en cuivre 
( ... ) sont des Images du grand et divin taJJleau que présente le Christ 
.sur la croix, mourant pour renaiJre, .. ,.1, , 

Là encore, nous pouvons constater le lien étroit qui unit la musique ct le 
catholicisme. En réinventant le statut de l'artiste, le Romantisme l'a encore 
davantage rapproch~ du catholicisme par sa similarité avec le penonnage du Christ: 
incompris, maltraité par ses contemporains, sa vic n'est faite que de souffran~ 
d~i= au culte de l'art et ses œuvres m6connucs de son vivant Illumineront 
l'cxistence des génér'ations l venir. L'artiste ' musicien soliste devient ainsi un 
personnage valorisé socialement puisqu'il renvoie. dans l'inconscient collectif,' un 
personnage au fondement de notre civilisation. 

Liszt sc plaignait n~anmoins de cc que les musiciens ~taient encore tr~tés comme 
des domestiques, alors m&ne qu'il revendiquait pour eux « une mission civlJisatrlce, 

r; .1..!!!!gieu.se e~!!~.,.J. Il plaça l'artiste au premies plari et iël'itiërëflet de son 
,1 ' .~ , q,oque et de son sièc!~_g\li..my.h,p-lÏlÎ.mtJ~biographies-4:~.te!.. ayant désormais 
~~~ ,$ vertu d'cxcmpre::roJi~.!I.At,pJ des ~inl! ~br~iw.. Or ces diffQcotes biographies 
)" . ' . contribu«cnt l créer l'image de l'artiste virtuose - soliste dirait-on aujourd'hui ~ 

-."l " ~' dont la vic ~tait par ailleurs cens~ent enti«cmcnt d~iée .. son art. La r~ité ct la 
,~ ~ tiction se m!lercnt, d~terminant un principe g~nQateur, presque un id~l-type de ce 

qu'est et donc de ce que doit !tre un artiste. Nous voyons ici la naissance ~X!h~, 
c"-~~II.Pf.~~~~ d'autant plus fort que l'artiste est investi d'une mission divine. ' 
~:hIOgrap ~nt ainsi un rôle trb important dans la propagation et lai 
- Pèi'PéÏùàtiOlI'de1"'image de l'artiste, en n;ooïlitÏ'uisant son existence a postulorl et 

co occultant toutes les circonstances qui lui ont pcsrnis de devenir cc qu'il est, en 
dehors de tout contexte social: 1'~ltve ~gale alors le virtuose accompli, ~~e , 

1 ESCAL (Fru90iIe), op. cIL, polO. 
, BALZAC-(HOIJ<>R de),« Dol artinos .. , op, cIL, p.22. CÏIIl par ESCAL (FraaçoiJe), op. cIL, p.30. 
'ESCAL (Fl'IDÇ9i1e), op. cIL, p.21. 

276 

. .. . .. , 
l'cxistenœ sont abolis. Les biographies considèrent en effet l'artiste en pleine \ 

' ïiià'tiffifê'"'ldentlcfuël ' ta fin de sa vic ct au d~but, contribuant ainsi au mythe de ] je 
l'artiste. prédcstin~ et au. don artistiq.ue, entralnant l'imaginaire. social .dans une -tr,\ 
conception de ce que dOit ~e ' un artiste db j'enfance, m&ne sr la r~hté de ces 
acteurS est très ~Ioignk de ces représentations. ' / 
L'artiste devient par ailleurs un m~iateur entre un esprit qui le transcende et le 
public: c'est la naissance de l'interpré!aiiOnsëéiÏlqueni6iteè:-JFour être reconiiïiêO 
tiUilqU'artistc, cc dernier doit donnes des signes de son inspiration. Le Romantisme 
va créer les signes conventionnels de l'inspiration que l'on peut retrouver chez nos 
interprètes aujourd'hui encore. Il s'agit notamment de l'extase, du ravissement et du 
Simulacre de la ~~~;:X:es signes sont traduits corporellement, par le mouvement 

du corps, par les mouvements de la tête mais aussi par les jeux de regard (vers le ciel 
notamment). Ces signes conventionnels qui font d'un musicien un artiste lorsqu'il 
est sur scène permettent en r~lit~ la représentation de ce qu'est ct de ce que doit être 
un artiste: t'inspiration doit se donner' voir, même si elle ne se réfère pas l ce qui 
sc produit réellement musicalement. Ces gestes conventionnels sont tOut autant 
destinés' signifies l'état de l'artiste que le contenu de l'œuvre que l'interprète essaie 
de transmettre. Ainsi, l'interprétation et l'éX~cution musicales continent souvent
aujourd'hui encôre - • une représentation th~. La condition d'artiste doit se 
donner '. voir jusque dans son aspect vestimentaire; il doit st singulariser, ct nous 
retrouvons Il tous les rites vestimentaires auxquels se soumettent les artistes de nos 
jours encore. 

La prédestination de l'artiste implique des dons qu'il doit cultiver, travailler tout au 
long de son existence, dons qui, selon Liszt, n'eJi:eluent pas la souffianCc. L'artiste 
est atteint de la « lNl/adie sacrée.,. dont il lui fiwt «secouer lu' engourdissant es 
paralysies », «oublier les froides douleurs.,., afin de surmonter son «malaise 
int~r;eur .,.2. Le travail de l'artiste fut ainsi particuli!mnent mis co avant au XIX
siècle et selon Françoise Escal, cet ~ de fait serait dQ l la situation ~!I.~..!!!! 
musicien co_~ artiste ~~~!:. L'œuvre musicale ne se légitime plus par sa 
aeshnilion 'mals giiëè au travail qu'elle n~ite, en tant que service propo~ lors 
d'un concert. La virtuosit~ de l'artiste n'est possible que grâce l un travail acharn~, 
nouvelle valeur de l'œuvre de l'artiste. ~!>us trouvol)!~:!!'~.Xorigi!!$..,~JL 
valorisation e..Ja.soufI'nuJ~.dc...IL,doul 2 SI ue et du culte du travail chez nos 
Il\Ôd~ instrumentistes d'orchestre. - - -
Les thèmes de la Pr~estiî1ahon ct du don sont en outre indissociables de la notion 
de pr6cocité qui refait son apparition de façon virulente au xIx- siècle, en tant 
qu'elle est le signe distinctif de l'artiste en devenir. S~lon Françoise Estal, la 
précocit~ a' voir avec un r!ve de l'humanité qui verrait alli~e la jeunesse du c,orps l , , 
la force et la ma1trise de l'adulte, fantasme .ms clairemcot cxt~im~ dan, la Bible - ct ,,,.. 
~ous voyons réapparaltre ici le lien"qui uniflnUSlql1ë"ëtre Iglon =ëJâîis le ~récit de 

1 Fruçoile EKaI nous rapporte qu' .. XVII- .~Je, Je peinR Clwtca Le Bnm avail dt.ï' Iq)fOduit, 
dans la Confi''''" nu l'expreukHt glflÛale el paTl/Cfl/lire .~ pauknu. ,vinll-bois planches 
rcprésœlUt les cxPlC"iona des puslon. humaines. Ceci no ... dtmonR qllCl les exprcsaioM n:stortelll 
aussi de COIIYallion. lOCiaIcs ' .. XAjUdJe. les artistes - et les ~iens ca premier lictI- onllCCOU/S pout 
les tnnsrnetn • un public. In ESCAL (Françoise), .. L'in~' dalll l'imaSinainl liszIien .. , in 
LACCHÈ (Mua) (dir.), L '/ltlaglttaln ./d/cQl etlln c'~lkHt el iIIN""v/aIkHt, &lilions L'HamuiIlall, 
PuU.2006. 
'USZT (Fraaz), op. cil., p,U3-''''. cilt par ESCAL (Françoise), op, cIL, pol'. " 
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• ,. Or 

l'enfance du Christ chez Saint Luc, et notamm.ent, .. dans la capacité du. Ouist à 
inipressionner les rabbins par sa sagesse. Si lésus est ainsi 1.' Incarnation 4e l'enfant 
prodige, alors tout enfant prodige le doit aune intervention divine. L'iIli~e~e'iii;'ë 
miiSïqiièerrëllgïoiiD'ëSTfël encore püéXempte d;aÔÏbÎgÜnë.Ainsl Françoise E~ 
note que 

«{ ... l montrer du dispœitlOlU précocu ut le signe d'une 
InUi'Wntlon divine ou dlabolïqw, et s'U utlollOble de vouloir Iml~r 
le Christ, peUl-on vouloir l'égakr. sans blasphémer? Ceci ~lIe 
d'emblée la suspicion sur les en/anu "op précocu lorsque leur 
sainteté n'ut pas atte.stée, et au Moyen Age ces fkrnJers sont ces 
en/onu changelins, ces démons incubu substirués alJX nOlll'r/ssons, 011 

Ie.s fnlits d'une union entre une femme et un diable, tel l'enchanulII' 
Merlin. POIII' la CIIlllp'e midJJVQ/e, ut démoniaque tOlll ce qui n'ut 
pas à sa pIace, tout ce qui transgruse l'étal, le rang. le r61e 011 le 
stafllt~o;~!g~sparDieu.1I1 - -~_. p 

Or, à 1'6poque romantique, la précocité appartenait encore au domaine du 
merveilleux. Nous voyons réapparattre ici la duplicit6 supposée du musicien, ec ce 
dès l'enfance, duplicité perçue dans les representations sociales et qui en font· des 
individus toujoun SI,lSpeçts d'amoralit6 religieuse, donc dangereux pour l'ordre 
social • 
Notons par ailleurs que l'artiste romantique n'a pas rœllernent de vie privée: sa vie 
doit &e d6diéo et vou6e à la musique; elle doit ê1ŒJm.aaccrd~ RarceJl!l!J'1IIt est 
un apostolat Chopin est le symbole de~is1e romantique: c6libataire, sans 
enfant, malade et mort Prémarurémen~~'instar)te la plupart des sainu et martyres. 

Pour l'art!!t~ rol!!.8E~.~~USÎ9U! eSt-tUle...v~.~~,Eœ~~~.9 Il 
est la nouveileincamation de la figure monastique (ce quTvlent ainsi justifier la 
prégoance du thême de la chasteté). 
L'artiste romantique est aussi l'aI1Îste virtuose: il ne nate certes pas au XIX-
sikle, mais c'est à cette époque qu'il est r6ellernent mis en avant, rep~entation qui 
perdure jusqu'à nos joun et conditionne la reconnaissance sociale de l'artiste. La 
mise en avant de l'artiste virtuose est concomitante au développement du régime des 
conca1ll et des tournées, car le. virtuose, pour exister, doit ~e vu, connu et reconnu, 
d'autant plus que le public du XIX-- s~cle réclamait la virtuosité: il voulait être 
épaté, &nné2

• 

Françoise Escal nous propose· ainsi· une piste de réflexion sur ce phmomène : la 
socittl! du xor- sikle est celle de l'ère industrielle qui rl!habilite 1. technique et 
la technicité en tant que pro«d6s d'un mttier ou d'un art étendant la puissance de 
l'atre humain. L'auteur suppose ainsi une relation entre 1. glorification du virtuose 
et le développement d~une société , industrielle et technique valorisée et valorisante 
en tant que 1!!.0grès scientifique et social. Par ailleun, le xor- sikle voit les 
dc!buu d(!i~~!isme économ .~ d~l'iiiâiYkfyal~~ ce qui peut ~e une autre 
piste' de r6flëXion quant à l'essor de l'iliStrumentiste virtuose en tant qu'individu 
autonome, ayant une petSOnnaiité propre et quine ~oit sarl!ussite qu'àlui-mêine. Ce vf1~ 

. . '. ~h/ 
1 ESCAL(FlUIÇOise), op. cu., P,79.~. . ~J(.-,:.(J\ 
, Et cela COIIIIJICIIœ par le fiil de jouer par cœur " •. posant J'utisIc lU IIOU de m6m0n, J'ua des 
premim dan&enJle J·cdcutioa. "._ .,) 
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siècle assis'te ainsi à un processUs de rationalisation et de sécularisatio!l au sens que 
Max Weber a donné à ces termes, c'ëSt:à=diie'is"distinctio'ïiïlëp us en plus grande 
entre le e!9.(anc et le religieux dans 1. vie sociale quotidienne, en meme temps 
qu'."paraissentde nouvellëS'''fonnes de ueligmité profane Il dans cette ' soci~ 
industrielle .. 
Confonn~ent à son idéologie; le XIX- si~cle a ainsi vu ainsi s'oppOser deux 
fortes conceptions de l'artiste soliste, toutes deux empreinteS' d'une forte religiosité l. 
Ces deux conceptions se sont incarnées en Liszt, l'artiste religieux et positif ( qui 
devint prftre à 1. fUI de sa vie), et Paganirii, l'artiste maudit au sens premier du 
terme et donc n\!gatlf. Nous retrouvons · dans l'opposition de ces deux artistes 
l'antique ambivalence du regard porté sur les musiciens. Pour Liszt, Paganini est un 
génie n\!gatif car il ne rl!v~1e pas Dieu à l'homme; il prl!tère briller par sa propre 
personnaJit~ sombre et \!golste, alors que selon lui, la vie d'un artiste doit être un 
sacerdoce consistant à 

« eltVisager /"ort, non comme un prompt moyen d'orriver à d'igoIstes 
jOIlWancU, à une stérile célébrité, mois comme Ulle force 
sympathïqlle qui rapprOCM et unil 'les hommes; élever· sa yJe à cette 
hoUle dignité dont le laient est l'idéal ( .. ,); dominer l'opinion par 
l'ascendant d'une noble Y/e; iloeUler ' et entretenir dans les limu 
l'enthouswme dII beou, si yolsln fk /Q passion dII bien ... ,.2 

Il est saisissant de constater que la religiosit6 démoniaque s'incarne au XIX- sik/e 
chez un violoniste: le violon . est en effet souvent un instrument récurrent dès lors 
qu'il s'agit de musique diabolique'. A la suite des violonistes, les pianistes du 
XIX- siècle devinrent « dl!moniaques ,. : Franz Liszt, par exemple, composa de 
nombreuses pièces pour piano que, dit-on, sou"ui ou le Diable pouvait interpréter, 
telles ses quatre Mejlsto Valses, la Polka Mejlsto ou encore une transcription de 1. 
Danse macabre de Saint Sa!ns. 

1 Scloa Fnftçoi.c &cal. la ",Iiaiot~ aftinMc de l'uWIc cit en !apport IYCC le mouvcmenl sainl
.imoDÎeIL · Émile s.rn;~11 6crivil ca 1129 .cII ... le i«ond ~mC de la 'DocITIM dl Soml SIMotI: 
« L'onu. .,1.r1l1D ~IUÜ dll prltn. I/ID b'tIdIIlt daM ., klngw. ,~ l'1néonIImt _ IOII"J I,J jonrI,J 
911',," pn' rmllr, I/ID m.d ulUl"k Il /otu : ( ... ) C'UI po' l'anl3k qw k pritn • _n/fo* : 1'1rIistc. 
,,, "" -'- UI k 'HrN dll PRI:rRE. " III BÉNICHOU (PIul). U ""'PIdlI prophi"" DoctrIM '* l'4~ 
_Ql/IIq .... Éditiolll GIUimanI. 1977. p291. Ciao! pel' ESCAL (FtançoUe), «l'Î11ICrpRIe clins 
l'imqilllin: lisztÎell». op. cu .• p.l02. 
, USZT (Fnaz), Rnw,1 Gauu. ",lIJkDk,. PQTtI. 231Oi11 1J.40. ÎD STRICKER (Rbny), FI"QIJZ UszJ. 
Arfl.rk d MJ<:jjtJ. Édilions FJammarioe. PaN. 199'. p.2' •. CiU ptor ESCAL (Ftançoise), op. clt., p.79. 
J A l'm- de .. vielle au Moyca Âse, le violoa tembk ttrc l1OCIOIIIIU comme l'illSCntmenl su~mc de la 
léduc:tioe. Das IOn ouvrage UllftUlqw ft dla"k. Nigel WilkiN note que dIIII de nombreux ~lklores, 
le violon CIl_il! au Diable, ISIOCÎlIÎOII cxploi16c pel' de DOOIbn:1ix c:onIeI el composiliolll musÎCIIet : 
par exemple. ra .. Jodie InIditioanclle 8lI811ise n.r. Dnl/ QIffO/'Ig tJw Tal/Of'I se jolie au .violoD en 
PennsyIYlnie IOUI le nom de n.r Dnl/" DnDIII ou cnc:oro Sola,,', Nightmar,. Une tnldilio". l118"ise 
IKOIIle "*ne que le Diable prend l1li violonislC IUt terre quand il ca. beSOin en EnI'«. le symbole de 
cct1c diaboliMIioD du violoa CSI Nicolo Papnini bieD mlC1ldu. : 

http:IESCAL(Fran�oise).OPoCIL;P.79


Aprèsië mythe du musicien aux Enfersl,l'histoire religieuse et musicale,si ce D'est 
sociale, relate de nombreuses légendes à propos de .. musiciens aidés et inspirés par le 
Diable, idée qui devint typique de l'époque'romantique du XIXImc siècle. Le premier 
d'entre eux est le violoniste et compositeur italien du XYIlr- siècle, Tartini. La 
légende raconte qu'au cours d'un songe, le violoniste aurait aperçu le Diable lui 
jouant du violon. Au réveil, il aurait couché la musique qu'il avait entendue sur 
papier. Cette musique serait la célèbre sonate Le trille du Diable. 
Plus célèbre encore, la légende du violoniste virtuose Nicolo Paganini tirerait son 
origine de'celle de Tartini. Le violoniste, qui semble avoir lui-même encouragé 
l'aspect «'diabolique» de sa réputation, rapporte à maintes reprises les rumeurs sur 
son personnage. Ainsi dans une lettre à Fétis : 

« À Vienne, un bruit plus ridicule encore mit à l'épreuve la crédulité 
de quelques enthousiastes. J'y avais joué les variations qui ont pour 
titre Le Streghe (Les sorcières), et elles avaient produil quelque effet 
Un monsieur, qu'on m'a dépeint au teint pâle, à l'air mélancoiique, à 
l'œil inspiré, affirma qu'il n'avait rien trouvé qui l'étonnât daII3 mon 
jeu; car U avaiJ vu distinctement, pendant que j'exécutais mes 
variations, le diable près de mo~ guidant mon bras et conduisant mon 
archet. Sa ressemblance frappante avec mes traits démontraiJ assez 
mon origine: /1 était vetu de rouge, avait des cornes à la lite et la 
queue entre les jambes. Vous comprenez, Monsieur, qu'après une 
description si minutieuse, il n y avait pas moyen de douter de la vérité 
du fait; aussi beaucoup de gens forent-Us penuadés qu'ils avaient 
surpris le secret de ce qu'on appelle mes tours deforce. »2 

Paganini est la représentation exactement inverse de celle de Liszt. L'un a 
l'inspiration divine, l'autre a vendu son âme au diable. On retrouve ici le lien entre 
la musique et la religion ainsi que la figure double de l'artiste, à la fois créateur et 
«magicien maléfique »3. 
Les plus folles histoires couraient sur l'existence de Paganini: il était ainsi accusé 
d'avoir enfermé l'âme d'une de ses maîtresses dans le cercueil sonore de son 
instrument ou encore d'avoir vendu son âme au diable pour échapper aux galères. 
Janin écrivit même dans ses Symphonies de l'hiver en 1858 : 

4( Un nommé Paganini, qui évoquait de son archet lout puissant le 
choléra appesanti sur la ville morte d'effroi' Il avaiJ l'attitude et 
l'aspect d'un fant6me; il vous glaçail d'un sourire; 0 pouvaiJ vous 

1 Le pn:mier exemple, ct sans doute l'un des plus conllllS, que nous posstdioRl d'un musicien en visilc 
aux fnrers appartient' la mylbologic JI'CC'Iuc. Il ,'agit du my1he d'Orphée, renommé pour Il virtuosi16 
inCOlllplU1lble, et dont le qtbe qui le mena aux Enrers pour retrollVer sa r.rnme Eurydice inspira de lits 
nombrewc poètes et compositcun. Co mytbc est le pn:mier lien quo no ... pouvons faire cuire diablcrico ct 
musique, el plus pr6cisémeot enlre diablerie et musiciens. . . 
• FÊ'ilS (François-Joseph). "Nolice biographique sur Nicolo Paguinil., in Nicolo Pagan/IJ/ (1782-
1840). MIS/clnl Maglclnl 011 Mtdœt _ MarjÎ1If 7, leXIeS m.nil ct présentés par Jean-Bemanl Condat, 
éditioas HoDOr6 Champion, Paris, lm, p.121. CiI6 par ESCAL (Françoise). op. cil., p'.72. 
, Selon l'expn:ssion de Françoise EscaI. 
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_ lue#' d'un regard. Rienne m'6teriùk l'idée, en ce mome'lt, que cet· 
homme était mort, lorsqu '0 vint à Paris pour 10 première fois. ,.1 

Paganini représente l'artiste maudit: tout est désormais bon pour signiflCl' son 
caractère diabolique, à commencer par son aspect physique. Ainsi la description du 
violoniste par Fétis dans sa Notice biographique: 

t· 

4( Le caractère étrange de sa physionomie, sa pdleur livide, ses yeux 
noirs et perçants: enfin, certain rire sardonique qui parfois ejJ1euralt 
ses lèvres, paraissaient au vulgaire et à quelques cerveaux malades 
du signes certains d'une origine satanique. )12 

Les plus graves accusations contre Paganini furent portées sur son impiété. Ainsi il 
ne bénéficia pas des secours de la religion à sa mort et, par décision de.l'évêque de 
Nice, ses restes ne furent pas inhumés en terre sainte. Ces faits ne firent que 
confumer les rumeurs qui couraient sur le diabolisme de Paganini. 

Notons que d'autres célèbres instrumentistes ou compositeurs eurent cette réputation 
démoniaque. De-.fait, les instrumentistes d'une virtuosité exceptionnelle ont souvent 
été, dans l'histoire de la musique, soupçOnnés d'avoir des liens avec le Diable, 
Certains compositeurs, qui n'étaient pas forcément par ailleurs des instrumentistes 
virtuoses, ont eux aussi été soupçonnés d'entretenir de tels liens : ce fut le cas par 
exemple d'Hector Berlioz en raison des scènes de Sabbat dans sa Symphonie 
fantastique (1833). D'autres ont eu cette même réputation simplement parce que la 
critique ou le grand public les ont « diabolisés Il. Ainsi certains articl~ dans nos 
quotidiens contemporains aussi «sérieux» que Le Monde portent des litres pour le 
moins évocateurs: 1.~~1998, Mario-Aude Roux intitula son article« Le 
piano diabolique/dê'1ilelson' Freire~ .. 
Par ailleurs nous )bllv~tater que la somme de musique orchestrale, 
instrumentale et vocale, de tous genres et de toutes époques, qui a été composée 
ayant pour thème le Diable ou la diablerie est impressionnante, et ce, notamment.au 
XIX- siècle, en pleine période romantique. Citons par exemple les Faust 
symphonie (1854) et Dante symphonie (1857) de Liszt, la Damnation de F~w~ 
(1846) d'Hector Berlioz, les Trois baisen du Diable de Jacques Offenbach, amsl 
que son Opéra fantastique en un acte (1857), la Danse macabre (1874) de Camille 
de Saint Saens, ou encore la Danse du Diable pour violon et piano (1892) de 
Baroardo. 

Tout comme le musicien donc, le Diable fait peur, repou~e, en même temps ~u'il 
fascine. Nous pouvons constater que Diable et diableries sont présents dans 
J'histoire religieuse et dans l'histoi,re de la musique depuis la naissance du 
christianisme au moins. Ils sont ie pendant logique de la musique sacrée répondant à 
l'ambigulté de la musique elle-même. Ils ont d'abord parcouru divers manuscrits du 
Moyen Âge, puis ont petit à petit envahi la littérature et enfin, au XX- siècle, les 

1 BAlLBÉ (Joseph-Man:)." Paguini ct Berlioz: le diable et le voyageur lO, in FERRATON (Yves) (dir.~ 
lA dIDbk Cil fIIIUIqrH, Opera de Nancy U-29 DOVemlR 1997, éditions Presses Universilaires de NaDcY, 
Langre., 2000, p.51. 
1 F':'nS (Flallçois-JosqIh). op. cIL, p.l24. Cilol! par IlSCAL (Françoise). op. cIL, p.72. 
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~édias !élévisés et cinématographiques. Incontestablement ces représentations des 
dlven. hens entre. musi,ue et ~iablerie on~imprégné les mentalités ainsi que la 
cons.cl.ence collec~ve, c est-à-drre tous les membres du corps socia~ y compris les 
musIcIens. Et cecI a deux conséquences: tout d'abord si le Diable et les musiciens 
au travers de la musique, sont associés l'un A l'autre dans les inconscients ce~ 
si~ifie que les musiciens, tout comme le Diable, engendrent, comme nous l'~vons 
déjà év~ué plus haut, à la fois « répugnance» et attirance au sein du corps social. 
Par la suite tela nous donne une piste d'explication sur le sentiment de rejet social 
que. peuvent éprouver les instrumentistes, A la fois dans l'image que leUr renvoie la 
SOCIété mais aussi dans l'image qu'ils ont d'eux-mêmes soumis eux aussi à 
l'inconscient collectif de la société. ' 

A travers cette petite histoire des liens entre la musique et la religion chrétienne, 
nous avons pu constater que le regard porté sur la première par la seconde est 
double: .I~_,!,~iq~.e ~t à la fois célébrer Dieu et soutenir le Diable, Elle peut donc 
~ une sublima~on d~ I~ religion en même temps qu'une menace pour "ordre 
SOCIal. !--es prermères victimes de cette double perception sont les instrumentistes 
que .l'.Eglise, ~t par voie d.e ~nséquence la société soupçonnent toujours de 
duphcité. Par aIlleurs, la spécifiCIté de l'objet musical fait de ces Instrumentistes des 
êtres sociaux à part, parfois en marge de la société en raison de leur différence. En 
tant que pouvoir central, l'Église chrétienne, au fondement de notre société 
?ccidental~, a organisé nos rapports et notre perception de la musique et des 
instrumentIStes. Cependant elle n'est pas toujours restée ce pouvoir cc;ntral: 
l'aristocratie, la politique puis l'Économie se sont succédées. Il ~ous faut désonnais 
étudier les rapports de la musique avec ces différents dominants afin de mesurer leur 
perception de la musique et de ses exécutants. 
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CHAPlTRE Il - LA· MUSIQUE AUX MAINS DU POUVOIR 

-~ 

"-
''\. ... 

Apres avoir ~sous le joug de l'Église chrétienne pendant des si~les. la musique a 
changé. de main).. en tant qu'apanage du Pouvoir en place. En effet, toutes les 
dominations qui \,e sont succédé en France notamment,. qu'elles soient 
aristocratiques, polities ou encore .!cenomiques, ont fait de la musique. et des 
musiciens des élémen essentiels de leur domination, attitude qui a atteint son 
paroxysme lorsque la ~e musique et. les mêmes instrumentistes ont servi pour 
une courte ~riode d~ onnes de Pouvoir successives et pourtant opposées. A 
nouveau, la musique et . - instrumentistes se sont trouvés aux prises· avec une 
double représentation social A la fois pour et contre l'ordre établi. $8IIS jamais pOur 
autant cesser d'être dominés. 
Nous allons désonnais étudier liens entre les instrumentistes et les différents 
Pouvoirs significatifs qui se sonccédés à la tête de la France depuis la fm de la 
Renaissance ju~'au début du Xr- siècle, afin d'évaluer l'importance de 
l'ambivalence du 'regard porté sur. instrumentistes par la société et de mesurer 
leur domination par lesdifférents Pou .oirs en place. 

1 - Le mécénat sous la Troisième 

a) Fonction des salons 

De la fm de la Renaissance à la Troisième Républiq e, les salons et les mécènes ont 
occu~ une place centrale dans la vie musicale et 5 la Cairière des musiciens, 
instrumeritistes ou compositeurs 1. Ces mécènes souten~t par ailleurs des concerts 
publics et parfois en organisaient eux-mêmes. Les seuls ~estissements conséquents 
de l'État sous la Troisièmt: République se faisaient au pro''it de l'O~ra de Paris et 
du Conservatou-e, traduisant un désintérêt total pour toute f~e de création et pour 
tout autre genre mUsical que la musique lyrique; leScol\~ symphoniques 
n'étaient quant A euxsubvm,tionnés qu'avec parcimonie. . vie musicale de 
l'époque était néanmoins animée: de 18 Société Nat.ion.ale $le M ~que au Groupe 
Jeune France, en passint par les Ballets Russes ou les Concerts Wiéii·cr, les sociétés 
de concerts étaient bien vivantes grâce au soutien considérable des clas~ fortunées. 
Uinveslissement de ces ciasses issues de l'aristocratie dans la vie- "J11usicale 
s'explique par le fait qu'aux premiers jours de la Troisième République, elleS se sont 
trouvé dépossédées du pouvoir politique. Elles invesiirent donc un domaine qui 
pouvait leur pennettre de maintenir leur prestige distinctif et d'acquérir une. nouvelle 
légitimité, un domaine qui justement était délaissi par l'État :Ia musique. Alors 
qu'auparavant l'aristocratie entretenait un certain mépris pour les artiStes, elle eut 

, Source: CHIMENES (Myriam), Mldnu el lfllUlclell.J -'- Ott .aJon au Concert d Paru 1011$ la lit-
RI""bllque, &lirions Fayanl.. Paris,.2004; . . 


